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La valse des chronos
1 . 9 5 $ + t a x e s = 2,25$

MICHAEL Schumacher (à gauche) et d'autres fous de la vitesse, dont Ruben Barrichello (à droite), se sont lancés sur le circuit Gilles-Villeneuve hier lors des essais libres. L’Allemand a fait preuve d 
grande constance en enregistrant le meilleur chrono en matinée et le deuxième en après-midi. Nos informations en page Cil.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

'une

PERSPECTIVES

Alors,
ces nouveaux 

pères ?
Est-ce que ça y est? Les nouveaux pères 
sont-ils parmi nous?

Au cours des derniers mois, l’image du 
père en a pris pour son rhume. Il y eut 
d'abord le petit Eliân Gonzalez, dont le 
père a été injustement traîné dans la boue par la com­

munauté cubaine de Miami, si prompte au dénigre 
ment et à la négation des liens filiaux les plus élé­
mentaires pour arriver à ses fins.

Suivit en mai un numéro du 
magazine Time qui, dans une lis­
te des métiers en voie de dispari­
tion, parmi les courtiers en va­
leurs mobilières et autres sténo­
graphes, glissa... les pères.

Puis, le 27 mai, cette manchet­
te du Monde. «Les nouveaux pères 
ont disparu». «Chaque semaine, 
conclut-on au terme d’une étude 
menée auprès de 1000 per­
sonnes, les femmes consacrent 

♦ ♦ ♦ deux fois plus de temps à leurs en­
fants que les hommes.»

En 1998, en France, les «nouveaux hommes» n’au­
raient consenti que dix petites minutes quotidiennes 
de plus qu’en 1985 aux soins des enfants et à l’entre­
tien de la maison.

L’une des auteures de l'étude, Marie-Agnès Barrè- 
re-Maurisson, note par ailleurs que la «charge men­
tale» reste du côté des femmes. «Ce sont elles qui, du 
boulot, pensent au menu de la semaine. Ce sont elles 
que les enfants appellent depuis la maison.»

Au pays, les économistes Pierre Lefebvre et Philip­
pe Merrigan, de l'UQAM, abondent un peu dans le 
même sens. En analysant à la loupe des échantillons 
de Statistique Canada de 1986 et 1992, les chercheurs 
ont établi que les pères assument en heures, le tiers 
des soins aux enfants, les deux tiers échéant toujours 
à la mère. En conclusion, ils soutiennent «qu’aucune 
évidence empirique ne nous permet de croire à l’émer­
gence d’une nouvelle génération de pères au Canada».

Dans une «typologie des pères» développée dans la 
revue Interfaces, la sociologue Anne Quéniart elle, ne 
raie pas «le nouveau père» de la carte mais n’en fait 
que l’un des quatre types en «circulation», «entre le pa­
ter familias d'antan et le père atuirogyne de demain».

Anne Quéniart parle d’abord de l’homme de famil­
le, qui assure la sécurité matérielle de la famille et sa 
femme, l’organisation domestique. Le nouveau père, 
lui, cherche à tisser des liens plus serrés avec son en­
fant, par une relation quotidienne, concrète avec lui.

Pour le «père téflon», les choses sont plus compli­
quées, déchiré qu'il est entre son rôle familial et son 
travail, qui lui permet au premier chef de se réaliser.

Enfin, le père décrocheur. Qui fiigua à toutes jambes 
aux premières rondeurs venues ou qui, après s'ètre en­
gagé, a tout laissé tomber. Pour lui, le divorce n’est pas 
une catastrophe mais «une libération d’une paternité ja­
mais éprouvée, jamais désirée», écrit Anne Quéniart, 
qui ne s’avance cependant pas jusqu'à dire quel pour­
centage de chacun de ces pères le Québec compte...

Chose certaine, quand, ces derniers jours, dans 
les classes du Québec, les professeurs ont demandé 
à leurs élèves de dessiner et d’écrire des poèmes à 
l’approche de la fête des Pères, bon nombre d'en­
fants ont dû avoir un petit coup au cœur.
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Feu vert au métro à Laval
Le conseil des ministres débloque des crédits de 385 millions

FRANÇOIS CARDINAL 
LE DEVOIR

Le conseil des ministres a donné le feu vert mer­
credi au ministre des Transport?, Guy Chevrette, 
pour qu'il ouvre les goussets de l'État à hauteur de 

385 millions de dollars pour prolonger le métro à La­

val. M. Chevrette dévoilera la nouvelle mardi matin 
en compagnie du maire de Laval. Gilles Vaillaneourt, 
a appris Le Devoir.

Le ministre annoncera également le lancement de 
l’étape des plans et devis pour la construction de 
trois nouvelles stations de métro sur file Jésus. Le 
nouveau terminus de la ligne orange sera situé aux

environs du cégep Montmorency, à plus de cinq kilo­
mètres au nord de la station Henri-Bourassa. Entre 
les deux seront construites les stations Cartier et 
Concorde, cette dernière devant faire le lien avec le 
train de banlieue.
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Au delà des frontières de FADN
ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR

A
u moment où l'on s’apprête à décoder 
les trois milliards de caractères qui com­
posent l’ADN de l’être humain, la géné­
tique n’aura jamais eu aussi mauvaise 
presse avec l’arrivée 
dans nos assiettes des OGM, ces 
«aliments Frankenstein» qui ont dé­

clenché une véritable guerre idéolo­
gique entre l’Amérique et l’Europe.

Dans les années 90, la médecine 
fondait ses plus grands espoirs dans 
la thérapie génique, mais le vent 
d'inquiétude soulevé notamment 
par les organismes génétiquement 
modifiés semble avoir emporté dans 
son sillon médiatique tout ce qui orbite autour de la 
génétique.

Pourtant le XXI' siècle s’annonce comme celui de 
la génétique. Animaux transgéniques, manipulations 
génétiques sur des embryons humains, clonage d’ani­
maux de ferme, il ne se passe pas une semaine sans 
que le gène, cette vedette de l’heure, ne défraie la 
manchette. Un flot continu de renseignements com­
plexes qui inonde le commun des mortels sans que 
l’on ne fesse toujours la part des choses. Faut-il croire 
aux miracles annoncés ou frémir devant les épouvan­

tails agités par les détracteurs de la génétique?
Tandis que le colza génétiquement modifié pousse 

déjà dans les prés, les applications pratiques de la 
manipulation génétique dans le champ médical sont 
encore lointaines. En effet la thérapie génique, avec 
laquelle on pensait pouvoir corriger la maladie en 
s’attaquant directement au gène défectueux d’un pa­

tient, n’a toujours pas livré ses 
fruits. Dix ans après la décou­
verte du gène responsable de la 
fibrose kystique, en 1989, on 
désespère toujours de trouver 
un remède. «C’est un fouillis mo­
numental. En 1990, on considé­
rait la génétique comme quelque 
chose de simple, alors qu’avec le 
génome humain, on se rend 
compte que c’est aussi complexe 

que la connaissance de l’univers. La possibilité de faire 
la thérapie génique avec ce que l'on sait aujourd’hui est 
aussi éloignée que l’était celle d’aller sur la Lune quand 
on a inventé l’avion à hélice», affirme le D'Claude La- 
berge, un des pères de la génétique au Québec et 
président du Réseau de médecine génétique appli­
quée (RMGA) du Québec.

Reste que le décodage du génome humain donne un 
nouvel envol à la médecine génétique. Si la possibilité
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Une série pour 
comprendre

Le Devoir amorce aujourd’hui en page Idées 
une nouvelle série estivale d’articles écrits par 
des spécialistes sur la révolution génétique.

MICHEL VENNE

La référence à Dieu s’impose. En effet, la ré­
volution génétique pourrait conférer à l’hu­
manité le pouvoir suprême de façonner 
l’être humain et le reste de la nature selon ses désirs.

Dans l’utopie charriée par les biotechnologies, 
nous pourrions, grâce au génie génétique, rayer des 
maladies de la surface de la planète, programmer la 
croissance des forêts, faire naître des enfants parfaits 
(selon quels critères, je vous le demande) ou se re­
produire soi-même par la technique du clonage.

Certes, nous n’en sommes pas là. Et il se peut que 
nous ne parvenions jamais à réaliser ce rêve (ou ce cau­
chemar) que promettent les manipulations génétiques. 
Il reste que les aliments génétiquement modifiés sont
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La révolution
génétique

Eau potable

Des Walkerton 
en puissance au Québec

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Des municipalités québécoises distribuent présen­
tement ou ont distribué jusqu’à tout récemment 
des eaux potables présentant des «risques» non négli­

geables pour la santé de leurs citoyens.
C’est ce qu’affirme l’Association 

professionnelle des ingénieurs du 
gouvernement du Québec (AP1GQ), 
qui représente notamment ces profes­
sionnels œuvrant dans les ministères 
de l’Environnement (MENV) et des 
Affaires municipales (MAM). L’Envi­
ronnement est responsable de l’appli­
cation des normes de qualité et du 
suivi des équipements alors que 
l’autre ministère gère le parc d’équi­
pements municipaux avec ses diffé­
rents programmes.

L’APIGQ a cité dans sa déclaration 
écrite trois cas de municipalités dont 
l’eau pose ou posait, à son avis, jusqu’à 
tout récemment, des problèmes de sécurité. Mais 
elle n’a publié aucun nom.

Par recoupement des renseignements contenus 
dans son communiqué et en profitant des connais­
sances de sources fiables à l’Environnement, il a été 
possible d’apprendre que les trois municipalités non 
nommées dans le document des ingénieurs gouver­

nementaux étaient Martinville et Barnston-Ouest (fu­
sionnée aujourd’hui à Coaticook), en Éstrie, et Fort- 
Coulonge, dans l’Outaouais.

Le cas de Martinville ressemble à plusieurs points 
de vue à celui de Walkerton sauf en ce qui a trait au 
nombre de citoyens en cause: on parle ici d’une centai­

ne d’habitations, soit beaucoup moins 
qu’à Walkerton, en Ontario. Le dossier 
n’en soulève pas moins la faiblesse des 
normes qui s’adressent aux petites mu­
nicipalités du Québec, qui ne sont pas 
obligées de faire autant d’analyses par 
année que les plus grandes ni d’instal­
ler des équipements de désinfection de 
leur eau potable pour compenser le 
peq de suivi qu’on leur impose.

A Martinville, en quatre ans, soit de 
1995 à 1998, cette municipalité a re­
quis de ses habitants qu’ils fassent 
bouillir leur eau durant un total 540 
jours, soit 37 % du temps. Et la situa­
tion ne semble pas s’améliorer car en 
1998 l’obligation de faire bouillir a cou­

vert 205 des 365 jours de l’année, soit 56 %.
Selon l’APIGQ, la municipalité alimente ses ci­

toyens à partir d’un puits situé à moins de 100 
mètres d’un ruisseau transportant les eaux contami­
nées des exploitations agricoles voisines.
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Venez partager dans l’amitié la créativité 
des cuttunes millénaires des Autochtones 
des trois Amériques.

jo. ALr 5 j*"a-
inavik

NE 2000

un

Journée nationale
des peuples autochtones

Défilé des peuples autochtones
Samedi 17 juin, 13 h

Départ rue Saint-Denis 
(à l’angle de la rue Sherbrooke)
Arrivée à 13 h 45 à la Place du Nunavik
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LES ACTUALITES
Michel Clair présidera 

la Commission sur la santé
MARIO CLOUTIER
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

L> ancien ministre péquiste et président d’Hydro- 
r Québec International, Michel Clair, présidera la 
commission sur la santé qui lancera un débat public 

dans les prochaines semaines sur le financement du 
réseau et l'organisation des services. La ministre de la 
Santé et des Services sociaux, Pauline Marois, annon­
cera sa nomination mardi prochain en dévoilant le nom 
des sept autres membres de la commission qui pren­
dra le pouls des Québécois, notamment sur la place du 
secteur privé dans le système de santé québécois.

Selon ce qu’a appris Le Devoir, Michel Clair pren­
dra un congé sans solde d’Hydro-Québec afin de pré­
sider la commission créée par Mme Marois, son an­
cienne collègue au sein du cabinet Lévesque de 
1981. Âgé de 50 ans, M. Clair occupait depuis no­
vembre dernier le poste de vice-président aux projets 
spéciaux à Hydro-Québec. Auparavant, il avait prési­
dé les destinées d’Hydro-Québec International et 
celles de la Société d’énergie de la Baie-James.

Au moins sept autres personnes travailleront avec 
lui pour entendre les individus et les groupes, d’ici et 
d'ailleurs, sur l’avenir du réseau de la santé québé­
cois au cours des prochaines semaines. Le rapport 
de la commission sur la santé est attendu à Québec 
dès l’automne.

Comme elle l'a déjà indiqué, la ministre Marois

veut en fait savoir si les Québécois sont prêts à en­
trevoir un financement privé plus important des ser­
vices de santé, dont le niveau actuel se situe à 30 %. 
Elle se demande si les Québécois sont toujours 
d’accord pour que les soins et les services leur 
soient offerts en fonction de leur état de santé et de 
leurs besoins plutôt que de leur revenu et s’ils ac­
ceptent que certaines personnes aient accès plus ra­
pidement à des services parce qu’elles sont ca­
pables de se les offrir.

Le mandat de la commission est déjà clair la mi­
nistre veut pouvoir calculer quels services peuvent 
être financés par le secteur privé et jusqu’à quel point 
ceux-ci peuvent l’être, selon les Québécois. La mi­
nistre Marois cherche des indications sur notre capa­
cité de financer le système de santé et le niveau de 
taxation que les contribuables sont prêts à supporter 
pour le faire.

L’un des objectifs avoués de la ministre Marois 
dans le cadre de l’administration du réseau de la san­
té est de susciter une meilleure collaboration entre 
les divers établissements du réseau, à défaut de quoi 
les crédits des uns et des autres seraient affectés.

Mme Marois veut donc voir émerger des solu­
tions pour «traduire dans les faits cette volonté d'inté­
gration des services». Elle veut également savoir com­
ment il est possible de voir les différentes compo­
santes du secteur public mieux collaborer et com­
ment tirer un meilleur profit des partenariats avec le 
secteur privé, notamment avec les cliniques privées.

Chrétien procéderait 
à un remaniement majeur
Stewart perdrait la moitié de son ministère

JULES RICHER
LA PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Après avoir connu une session parle­
mentaire difficile, le premier ministre Jean 
Chrétien envisage des changements substantiels à 

son équipe ministérielle, a appris hier la Presse cana­
dienne. Au total, cinq ministres importants pour­
raient changer de portefeuille.

Selon des sources bien informées, la ministre Jane 
Stewart, malmenée à la Chambre des communes au 
cours des derniers mois, pourrait vivre un léger ré­
pit Son ministère du Développement des ressources 
humaines serait divisé en deux. Elle en conserverait 
une partie, et l’actuel ministre des Anciens combat­
tants, George Baker, obtiendrait l’autre.

Personnage coloré et habile, M. Baker s’est signa­
lé aux Communes par la fougue avec laquelle il a dé­
fendu ses dossiers. On estime en haut lieu à Ottawa 
que la controverse des subventions du Développe­
ment des ressources humaines est attribuable en 
bonne partie à la mauvaise performance parlemen­
taire de Mme Stewart

Le remaniement pourrait avoir lieu lundi, juste avant 
la retraite du conseil des ministres, qui commence cet­
te journée-là. On pourrait décider également de l’an­
noncer plus tard dans l’été. La décision de déclencher

ou non des élections l’automne prochain pourrait aussi 
influencer le moment de procéder au remaniement

L’an dernier, M. Chrétien avait procédé à un rema­
niement au début du mois d’août C’est à ce moment-là 
que Mme Stewart était passée des Affaires indiennes 
au ministère qui lui a donné si mauvaise presse.

Dans son prochain remaniement M. Chrétien ne 
s’attarderait pas seulement au cas de Mme Stewart. 
Celui d’Anne McLellan serait également traité. Plon­
gée elle aussi dans la controverse à cause de la loi sur 
le contrôle des armes à feu, Mme McLellan perdrait 
son portefeuille de la Justice. On agirait ainsi pour lui 
éviter de devenir trop impopulaire dans sa province, 
l’Alberta, où l’enregistrement des armes est mal vu.

D a été impossible de savoir de quel ministère elle 
hériterait ensuite.

On sait par contre qui obtiendrait son portefeuille: 
John Manley, qui quitterait le ministère de l’Industrie.

Considéré comme une étoile montante dans l’équipe 
québécoise des libéraux, Martin Cauchon entrerait 
dans les ligues majeures en obtenant le ministère de 
l’Industrie, une position clé au sein du cabinet Chrétien.

L’actuel ministère de M. Cauchon, celui du Reve­
nu, serait attribué à Lynn Myers, un nouveau venu 
de l’Ontario et figure très peu connue. Le Revenu est 
habituellement vu comme une porte d’entrée au 
conseil des ministres.
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COMME PARENTS, ÊTRE BIEN INFORMÉS, 
C’EST ÊTRE EN FORME POUR LA RÉFORME

Dans une semaine, ce seront les vacances, mais déjà on parle de la rentrée.
En effet, SEPTEMBRE 2000constituera le signal de départ 

pour la réforme de l’éducation dans les écoles.

La réforme
foMcncw-f-dlc 
ruor» ertfArtf er? 
TcpfcrviUe 
procnAffr?

Les enfants qui, en 
septembre 2000, entreront
à l’éducation préscolaire 
ou en première ou 
deuxième année seront 
les premiers à bénéficier 
de la réforme.

Qt/tff-Ct «IMt
ut changera?
Les enfants continueront 
d’apprendre à lire, à écrire 
et à compter sensiblement 
au même rythme qu’avant, 
mais ils auront un rôle plus 
actif en classe. De plus, on 
insistera davantage sur les 
matières de base, princi­
palement sur les langues 
et les mathématiques.

L’école Je
ertfAMf XcM-f-dle 
pHh M Xcffcfhtre

Pour les écoles, septembre 
2000 marquera le début des 
changements progressifs 
dans les façons de faire.
Cette année, des écoles de 
toutes les régions du 
Québec ont fait l’essai des 
nouveaux programmes, 
et les résultats sont très 
favorables, autant pour 
les élèves que pour leurs 
enseignants et leurs parents.

Oîi puix-je 
ffoMVef Je
l’information?
Votre école vous fera 
parvenir un dépliant d’infor­
mation d’ici la fin de l’année 
scolaire.
Vous pouvez aussi vous 
renseigner :
« à la direction régionale du 

ministère de l’Éducation 
qui est le plus près de 
chez vous;

* en consultant le site 
du Ministère : 
www.meq.gouv.qc.ca/virage

7/
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ACTUALITÉS
Dorval

L’avion 
s’est posé 

en douceur
LOUISE LEDUC 

LE DEVOIR

Un atterrissage d’urgence mais 
tout en douceur, 49 passagers 
et quatre membres d’équipage 

sains et saufe. Le vol 1645 de Cana­
dien, effectuant hier matin la liaison 
Québec-Toronto, s’est finalement 
conclu à Dorval sans heurt, bien 
qu’avec un bout de pneu en moins.

Avant même de décoller de 
Québec, à 9hl5, le pilote avait 
constaté en roulant sur la piste 
que quelque chose ne tournait 
pas rond. 11 y avait d’abord cette 
anormale vibration, puis ce 
voyant lumineux lui indiquant un 
problème avec le train d’atterris­
sage. Roulant déjà à toute vitesse 
sur la piste, il lui était impossible 
d’éviter le décollage.

Au sol, on a eu tôt fait de 
constater la présence d’un bout de 
caoutchouc, qui se révéla être la 
semelle de l’un des six pneus de 
l'avion, le pneu intérieur gauche 
situé à la hauteur de l’aile.

En repassant au-dessus de la 
tour de contrôle de l’aéroport de 
Québec, le pilote a pu obtenir 
confirmation que les roues étaient 
sorties, mais on n’a pas pu lui ga­
rantir qu’elles étaient correcte­
ment verrouillées.

Il a donc mis le cap sur Dorval, 
non sans avoir d'abord survolé 
Saint-Hubert pendant près d’une 
heure, histoire de se débarrasser 
de quelque 4400 de ses 7000 
livres de carburant.

C’est finalement tout en dou­
ceur, comme s’il avait tous ses 
morceaux, que Tavion s’est posé, à 
midi trois, après près de trois 
heures de vol. Aucune évacuation 
n’a été nécessaire et les cinq am­
bulances, la quarantaine de poli­
ciers et les quatre ou cinq camions 
de pompiers sur place se sont heu­
reusement révélés inutiles.

los passagers sont finalement 
sortis de Tavion dans un calme ap­
parent. Selon les porte-parole de 
Canadien, tous auraient ensuite 
repris Tavion pour Toronto, à l’ex­
ception d’une personne qui, vrai­
ment trop secouée, a préféré ac­
cepter l’offre de la compagnie 
d’aviation de louer une voiture. 
Comme les proches des passa­
gers se trouvaient à Québec ou à 
Toronto, aucune panique n’était 
donc palpable à Dorval.

Tous, passagers et pilotes, sont 
donc restés à l’intérieur de la zone 
de sécurité, hors d’atteinte des 
journalistes.

Denis Deroy, responsable de 
l’enquête pour le Bureau de la sé­
curité des transports du Canada, 
soutient que de prime abord, rien 
n’indique une quelconque négli­
gence. «Les pneus étaient neufs. 
Les deux roues et les deux pneus 
avaient été remplacés hier [jeudi]», 
a-t-il expliqué en entrevue en fin 
d’après-midi.

A l’examen de Tavion, M. Deroy 
a constaté que la semelle complète 
du pneu intérieur gauche avait dis­
paru. «On pouvait voir tout le cor­
dage du pneu, explique M. Deroy. 
Comme on le dit familièrement, le 
pneu était “sur la fesse”.»

Au cours des prochains jours, 
les pneus subiront des tests en la­
boratoire afin de déterminer pour­
quoi la semelle s’en est détachée.

Charbonneau plaide en faveur 
d’une hausse du salaire des élus

Les députés québécois estiment qu’ils sont sous-payés et ré­
clament qu’on revoie leurs salaires à la hausse. Les augmen­
tations de 12 à 24 % accordées aux grands mandarins de l’E­
tat n’ont fait qu’aviver leur appétit.

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

Dans une sortie exceptionnel­
le, le président de l’Assem­
blée nationale et député de Bor- 

duas, Jean-Pierre Charbonneau, a 
interpellé le premier ministre Lu­
cien Bouchard à la fin de la pério­
de des questions en livrant un 
plaidoyer pour une hausse du trai­
tement des députés.

«Je considère personnellement, 
actuellement, la situation comme 
malsaine, celle d’un pouvoir législa­
tif qui est finalement banalisé par 
rapport à un pouvoir judiciaire ou 
un pouvoir exécutif où les grands 
mandarins de la société sont traités 
d'une façon tellement différente par 
rapport aux élus du peuple, et je 
crois que le débat doit être public», 
a lancé M. Charbonneau à la fin 
de la période des questions, une 
intervention «qui n’est peut-être

pas coutume» à l’Assemblée natio­
nale, a-t-il reconnu d’emblée.

Applaudie chaudement par la 
majorité des députés, dont environ 
la moitié des péquistes, cette sortie 
est survenue au terme d’une semai­
ne où de vives discussions sur une 
hausse de la rémunération des élus 
ont tiraillé le caucus des députés du 
Parti québécois. Elle faisait suite à 
une intervention de M. Bouchard 
qui expliquait la hausse allant de 12 
à 24 % de la rémunération consentie 
aux hauts fonctionnaires de l’Etat. 
Le premier ministre a reconnu qu’il 
faudra redresser, «le moment venu», 
les salaires des députés pour recon­
naître leurs responsabilités et la va­
leur de leur fonction.

Saisissant la balle au vol, le chef 
de l’opposition officielle, Jean Cha- 
rest, a lui aussi réclamé que la 
question de la rémunération des 
élus soit réglée rapidement, des 
remarques que plusieurs députés 
péquistes ont applaudies avec

leurs collègues libéraux.
Avec la hausse décrétée mer­

credi par le conseil des mi­
nistres, les sous-ministres tou­
chent maintenant un salaire va­
riant de 121 000 à 158 000 $. 
C’est jusqu’à 20 000 $ de plus 
qu’un ministre en titre. De leur 
côté, les élus ont appris qu’ils au­
raient droit à l’augmentation de 
9 % consentie à l'ensemble des 
employés de l’Etat. Leurs sa­
laires correspondent au traite­
ment médian d’un cadre de clas­
se 4 de la fonction publique, le 
plus bas niveau, ce à quoi on a 
retranché 7 % en raison de la lut­
te contre le déficit. Le salaire 
d’un député est donc de 60 860 
$, à quoi s’ajoute une allocation 
non imposable de 12 000 $.

«A mon avis, c'est une injustice 
qui est inutile parce que finale­
ment, le problème qui se pose tou­
jours, c’est de savoir quel est le prix 
politique qu’on doit payer si on dé­
cide d’augmenter le salaire des 
élus», a dit M. Charbonneau au 
cours d’un point de presse, suggé­
rant de former un comité de sages 
pour étudier la question.

Prenant le relais, le président

du caucus des députés du Parti 
québécois, le député d’Abitibi- 
Ouest, François Gendron, a 
confirmé qu’une grande majorité 
de députés péquistes sont d'avis 
qu’il faut redresser leur rémunéra­
tion. Il ne craint pas la réaction de 
Topinion publique. «Je n’aurais pas 
peur, dans l'opinion publique, à 
n’importe quel moment, de débattre 
de cette question», a-t-il dit

M. Bouchard est d’un autre 
avis, jugeant «délicate» cette ques­
tion face à Topinion publique. «Il 
faut penser qu’il y a beaucoup de 
gens qui ont des besoins et qui esti­
ment que les gouvernements n’en 
font pas assez. Vous avez vu ce qui 
est arrivé hier [jeudi) en Ontario: 
les gens ont pris d’assaut le parle­
ment», a-t-il dit. M. Bouchard n’a 
toutefois pas fermé la porte à ce 
que, plus tard, on procède à un 
exercice de relativité salariale 
pour revoir le traitement des élus.

En fait les députés et ministres 
québécois, avec leurs homo­
logues ontariens, sont parmi les 
mieux payés au pays. Ainsi, un dé­
puté ontarien touche un salaire de 
78 000 $ sans bénéficier d’une al­
location non imposable.

un
société Ripley’s aménagerait 
aquarium dans le Vieux-Port

FRANÇO
LE

S CARDINAL
DEVOIR

Afin d’accueillir un aquarium 
de 100 000 pieds carrés sur 
son terrain, la Société du Vieux- 

Port de Montréal (SVPM) a solli­
cité le Groupe Patüson, dont Tune 
des filiales, Ripley’s Aquarium, est 
une spécialiste en la matière. Les 
premiers contacts entre les deux 
organismes ont eu lieu il y a près 
de deux ans et la dernière ren­
contre s’est tenue en avril. Y 
étaient notamment présents le 
président de la SVPM, Pierre 
Emond, et le maire de Montréal, 
Pierre Bourque.

Le projet avait été mis en 
veilleuse le temps que le musée 
ISci soit construit et inauguré. Au­
jourd’hui que cette étape est der­
rière elle, la SVPM se dit «intéres­
sée» par un tel projet surtout qu’il 
«cadrerait avec la philosophie du 
site», a commenté la directrice des 
communications, Lily Robert.

Le lieu qui accueillerait un tel 
centre n’a pas encore été arrêté 
mais Mme Robert a précisé qu’il y 
avait «plusieurs hypothèses» sur la 
table et que le stationnement au­
tour du quai de l’Horloge en est 
une. Déjà, en 1987, cette dernière 
possibilité avait été évoquée.

Pour sa part, le Groupe Patti- 
son se dit «prêt à investir 90 mil­
lions» dans l’aventure, «sans avoir 
recours aux deniers publics», préci­
se Raymond Doray, directeur des 
affaires urbaines et du développe­
ment des marchés. «Maintenant 
que le complexe ISci est inauguré, 
ils vont certainement nous parler 
de nouveau du projet.»

Un tel centre ne concurrence­
rait pas le Biodôme, rassure M. 
Doray. «On a vérifié auprès du
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maire [Pierre] Bourque et nous 
avons la certitude qu’il n'y aura 
pas de conflit. Ecoutez, il n’y a pas 
tant de poissons au Biodôme, tan­
dis que nous en aurions des di­
zaines de milliers.»

A la Société du Vieux-Port, on 
insistait cependant pour dire 
qu’aucun projet n’a encore été dé­
posé et qu’«(7 n'y a rien d’assez offi­
ciel pour en parler. Nous avons 
beaucoup de projets chaque année», 
a indiqué Mme Robert.

Rappelons que l’ancien Aqua­
rium de Montréal, ouvert en 1967, 
avait été fermé en 1991, faute d’être 
rentable. Les poissons avaient été 
transférés au Biodôme à la suite de 
la désertion de l’aquarium par le 
public. La grève des cols bleus au 
début des années 80 avait d’ailleurs 
porté un dur coup à l’institution qui 
avait vu ses dauphins, sa principale 
attraction, mourir de faim.

La filiale Ripley’s possède et ex­
ploite près de 40 centres d’amuse­
ment dans 11 pays. C’est la seule 
société au monde, précise M. Do­
ray, qui possède deux aquariums. 
«Et ils sont rentables, c’est pour­
quoi nous n’avons pas besoin d’ai­
de gouvernemen taie, »

Bouchard 
ne laisse 

aucun 
espoir aux 
orphelins 

de
Duplessis

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE.BUREAU 

DE QUEBEC

Campant sur ses positions, le 
premier ministre Lucien Bou­
chard a verrouillé à quadruple 

tour le dossier des orphelins de 
Duplessis.

Pressé de questions par les 
journalistes, M. Bouchard n’a lais­
sé aucun doute sur sa détermina­
tion à ne laisser aucun espoir aux 
orphelins de Duplessis. «Ce n’est 
pas moi qui va rouvrir ce dossier- 
là», a-t-il affirmé avec fermeté.

Rappelant les excuses offi­
cielles que le gouvernement avait 
faites, la création d’un fonds d’ai­
de collectif doté de trois millions 
de dollars et la révision des dia­
gnostics médicaux, M. Bouchard 
s'est mon tré intraitable quant à la 
possibilité d’indemniser person­
nellement les orphelins de Du­
plessis. «En faire plus, ça vou­
drait dire qu’on revient sur le pas­
sé et qu'on porte un jugement qui, 
manifestement, serait très négatif 
sur les personnes et une société qui 
a beaucoup fait pour les orphelins, 
a livré M. Bouchard. Et il y a eu 
une démonstration extraordinaire 
de générosité.»

Le fonds de compassion que ré­
clament les orphelins de Duples­
sis et qui leur apporterait répara­
tion sous forme d’indemnités indi­
viduelles représente «un très, très 
gros montant», a soutenu le pre­
mier ministre. «L’indemnisation 
personnelle n’est pas forcément la 
seule méthode d'intervenir là-de­
dans. Je pense, moi, je l’ai dit, dans 
mon âme et conscience, que nous 
avons fait ce que nous devions fai­
re. Il faut assumer son passé. »

Le comité de l’Assemblée des 
évêques chargé de revoir la ques­
tion des orphelins de Duplessis 
doit se réunir sous peu. Dans cet­
te veine, les évêques doivent four­
nir une réponse au Comité des or­
phelins de Duplessis, présidé par 
l’écrivain Bruno Roy, qui a deman­
dé de les rencontrer.

lo semaine prochaine, le conseil 
permanent de la Conférence cana­
dienne des évêques catholiques du 
Canada (CCEC) doit se réunir afin 
de prendre position sur la ques­
tion. lo CCEC répond ainsi à une 
requête du Comité des orphelins 
de Duplessis, qui souhaite que cet­
te instance de l’Eglise se prononce.

SOURCE: RIPLEY'S AQUARIUM
La société Ripley’s Aquarium exploite déjà deux aquariums.
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La réussite scolaire se joue 
aussi tôt qu’à la conception

Québec devrait se préoccuper davantage de prévention
Comment prévenir l’échec 
scolaire? En intervenant non 
seulement au berceau mais 
pendant la grossesse, révè­
lent les prémisses d’une étu­
de sur le développement de 
l’enfant. Plutôt que de soi­
gner les problèmes décelés à 
l’école, on devrait les préve­
nir en investissant massive­
ment dès la petite enfance.

MARIE-ANDRÉE
CHOUINARD

LE DEVOIR

Pour assurer une meilleure réus­
site scolaire, le gouvernement 
devrait inverser sa logique actuelle 

d’investissement et cibler son inter­
vention au tout début de la vie, soit 
pendant la grossesse, plutôt que de 
saupoudrer des sommes à gauche 
et à droite sur tout le parcours de 
l’enfant en difficulté.

Voilà une des réflexions que 
formule le chercheur Richard E. 
Tremblay, professeur à l’Universi­
té de Montréal et directeur scien­
tifique d’une vaste étude sur les 
origines de l’échec scolaire, dont 
les premiers résultats ont été dé­
voilés hier. L’Etude longitudinale 
du développement des enfants du 
Québec (EDELQ 1998-2002), ap­
puyée notamment par l’Institut de 
la statistique du Québec, est une 
première du genre au Québec 
dans la mesure où elle suit une co­
horte de plus de 2000 enfants de­
puis l’âge de cinq mois et jusqu’à 
leur entrée à l’école. L’entreprise 
vise à mieux comprendre les 
conditions à mettre en place dès 
le plus jeune âge afin de favoriser 
la réussite scolaire.

Les premières données colli­
gées en 1998 auprès des 2000 pa­
rents de bébés alors âgés de cinq 
mois démontrent que même si la

ARCHIVES LE DEVOIR
Le^ chercheur Richard E. Tremblay estime qu’il faut intervenir tôt, au moment de la grossesse 
même, pour donner aux enfants les meilleures chances de réussite.

majorité de ces enfants sont «nés 
dans des conditions favorables à 
leur développement», au moins 10% 
naissent dans des conditions ex­
trêmement difficiles, et près du 
tiers sont soumis à des facteurs 
dits «moins optimaux»-, parents 
n’ayant pas complété leurs 
études, mère âgée de moins de 
25 ans, ménages à faible revenu, 
etc. L'étude démontre que le 
quart des mères interrogées ont 
fumé pendant la grossesse, ce 
facteur ayant semble-t-il une inci­
dence importante sur le cours 
des événements. «Plusieurs 
études démontrent déjà qu’il y a 
un lien clair entre le fait de fumer 
pendant la grossesse et le compor­
tement de l’enfant plus tard», a ex­
pliqué Richard E. Tremblay, 
ajoutant qu’il n’était toutefois pas 
encore possible d’expliquer cette 
association.

A la lumière de ces premières 
données, le chercheur insiste sur 
l’importance d’agir le plus tôt pos­
sible et de cibler les investisse­
ments au moment de la grossesse 
de la mère. «Actuellement, plus 
l’enfant vieillit, plus il a des pro­

blèmes et plus on lui donne de l’ar­
gent», explique M. Tremblay. «La 
logique économique devrait être 
complètement inversée et on de­
vrait cibler la majorité des sommes 
sur la petite enfance», ajoute le 
chercheur, qui se réjouit toutefois 
de programmes tel celui annoncé 
la semaine dernière par le gouver­
nement et grâce auquel 22 mil­
lions seront destinés aux familles 
et enfants exposés à des difficul­
tés d’adaptation, et ce, dès la gros­
sesse de la mère.

Toutes les mesures déployées 
actuellement pour assurer la réus­
site scolaire — le ministère de l'E­
ducation investit actuellement des 
millions au primaire et au secon­
daire dans le but d’assurer la qua­
lification de 100 % des jeunes — 
ne sont pas inutiles mais consti­
tuent du «saupoudrage» qui n’at­
teindra pas nécessairement les ré­
sultats escomptés.

«L’adolescent qui entre au 
[centre de réadaptation] Cité des 
Prairies coûte 100 OOO $ par année 
alors qu'il en aurait coûté peut-être 
1000 ou 2000 $ si l’investissement 
avait été fait à la petite enfance»,

illustre le chercheur. Les services 
actuellement fournis aux enfants 
en difficulté sont de type «curatif» 
et ne suffisent pas à la demande, 
ajoute-t-il.

L’étude s’intéresse au milieu de 
vie de l’enfant, au sommeil, à son 
alimentation, au tempérament, à 
l’adaptation sociale des parents et 
aux relations familiales. Chaque an­
née, pendant cinq ans, une nouvelle 
collecte de données est effectuée 
auprès des marmots désignés.

Les porteurs de l’étude, financée 
depuis trois ans par le ministère de 
la Santé à hauteur de 800 000 $ par 
année (l’équivalent est ajouté en 
subventions), sont à la recherche 
d’un nouveau bailleur de fonds. 
Des demandes on] été formulées 
au ministère de l’Éducation pour 
qu’il prenne le relais du ministère 
de la Santé à compter de 2002. 
«Sans cette aide, l’étude devra être 
interrompue», ajoute M. Tremblay. 
Au MEQ, on a précisé hier que la 
demande était à l’étude et qu’un 
rapport parviendrait au ministre 
Legault à cet effet au cours du mois 
d’août Une réponse devrait suivre 
à l’automne.

Harry Potter : 
patience, patience !

STÉPHANE
BAILLARGEON

LE DEVOIR

Toutes les formules magiques 
de tous les grimoires de ce 
monde et de l’autre ne stimule­

ront pas le miracle attendu: le nou­
veau livre des aventures d’Harry 
Potter ne sera pas disponible en 
français en même temps que la 
version originale anglaise, le 8 
juillet, à minuit une, pile poil. Shoc­
king indeed...

La parution en français du qua­
trième tome de la série-culte de 
livres pour enfants de l’auteure bri­
tannique J. K Rowling est prévue 
pour l’automne, probablement en 
octobre, voire en novembre. En 
fait, la maison Gallimard, détentri­
ce des droits de traduction, va dé­
couvrir le nouveau livre en même 
temps que le reste du monde, 
dans une vingtaine de jours.

«[La maison mère de] Paris 
nous a annoncé la nouvelle des dé­
lais de parution il y a quelques se­
maines, dit Josée Lareau, du distri­
buteur DMR, jointe hier à Mont­
réal. Je crois que l’éditeur britan­
nique avait trop peur de faire circu­
ler des copies du manuscrit avant le 
lancement officiel. »

Elle ajoute à la blague qu’un se­
cret digne d’un nouveau budget 
gouvernemental entoure la prépa­
ration du lancement. On sait que

le livre fera 640 pages, mais son 
titre demeure secret

On sait aussi que le succès est 
déjà acquis pour ce roman poursui­
vant le récit des aventures du jeune 
Harry Potter, apprenti sorcier — la 
série complète comptera sept livres. 
Dès l’annonce de la date de paru­
tion du quatrième ouvrage, le servi­
ce d’achat en ligne Amazon.com a 
commencé à recevoir des milliers 
de commandes de partout dans le 
monde, du Brésil à l’Indonésie.

Tout est magique avec Harry. 
Depuis 1997, plus de 18 millions 
d’exemplaires des trois premiers 
tomes de se,s aventures ont été 
écoulés aux États-Unis seulement 
Une adaptation cinématogra­
phique du premier volume sera 
réalisée cette année. la compagnie 
de production a reçu 40 000 curri­
culum vitæ de jeunes désirant in­
carner le petit magicien à l’écran.

Le Québec francophone a pris 
le bateau avant la France et les 
livres figurent depuis plus d’un an 
dans les listes des meilleurs ven­
deurs. Chez les Anglo-Québécois, 
la poftermania tourne à plein régi­
me. A preuve, la manchette d’hier 
de The Gazette était consacrée à la 
sortie du nouveau livre. On an­
nonçait aussi qu’une librairie de 
Montréal avait l’intention d’ouvrir 
la nuit du 8 juillet pour permettre 
aux plus dépendants de se procu­
rer leur drogue littéraire.

EN BREF

Québec aidera 
le Conseil scolaire 
de Montréal
(PC) — Le gouvernement du 
Québec a décidé d’allouer 14,3 
millions afin d’éviter une hausse 
du taux de la taxe scolaire sur 
Tile de Montréal. Selon les aug­
mentations prévues aux règles 
budgétaires 2000-01 du ministère 
de l’Education, le taux de taxe au­
rait dû augmenter cette année de 
5,05 % et porter cette recette fis­
cale à 298 millions, par rapport à 
284 millions l’an dernier. L’argent 
investi par Québec permettra de 
compenser l'iniquité qui était fai­
te, en raison du gel du rôle d’éva­
luation, aux contribuables des 
cinq commissions scolaires de 
l’île. En effet, en gonflant l’assiet­
te foncière à partir de laquelle est 
prélevée la taxe scolaire, le gel 
du rôle forçait les contribuables

visés à débourser annuellement 
plusieurs millions de dollars qui 
auraient dû leur être accordés en 
subventions de péréquation.

Uappel 
du 18 juin
(Le Devoir) — Dimanche, en ce 
60 anniversaire du célèbre «ap­
pel du 18 juin» du général de 
Gaulle, l’Association des Français 
libres, regroupement des survi­
vants de 1940, organise une céré­
monie à Montréal. In commémo­
ration se déroulera dès 18h au 
pied de la statue du général de 
Gaulle, dans le parc Infontaine, 
en face de l’hôpital Notre-Dame, 
en présence de personnalités 
françaises, canadiennes et québé­
coises. Avis aux intéressés car 
c’est la dernière année que les té­
moins du fameux appel, devenus 
rares, organisent l’événement.
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Un nouveau formulaire 
d'une seule page.

DEMANDE DK PERMIS
EN VERTU DE LA LOI SLR LES ARMES À FEU

{pour particuliers de 18 am et plus)

U HMH.N KisssHHH Al Ql I HIM <,* »AtWN M t'H
•'** Tr-i «t <4tm/«Mmsir Hrftt pvrmi* J xrmt<i »U»

j>* *M fc Iff innsifi ?fi»t

rMr-nxiT-l.r, ,Mkft ... .
» cm POSMM4DM aeuuMwrt.“ -mmumm y

Une équipe se rendra près de votre 
localité cet été pour vous aider à 
remplir votre formulaire.

Pour plus d'information et pour obtenir ^
des formulaires et de l'aide à les remplir: 1 oOÜ 731IB4U0U WWW.CCdf.gC.Cd Canada
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LES ACTUALITES
Fin de session à Québec Subventions à Yves Michaud

Bouchard fera une large place à la Radio-Canada critiquée 
souveraineté au retour des vacances pour son traitement

ROBERT DUTRISAC 
MARIO CLOUTIER

LE DEVOIR

Le premier ministre Lucien Bou- 
chard promet de lancer une 
campagne intensive à l’automne 

pour promouvoir la souveraineté.
Dans la foulée du dernier 

congrès national du Parti québé­
cois en mai, M. Bouchard a indiqué 
que le gouvernement et le parti en­
tameront «une démarche intensive 
pour expliquer que la seule issue, la 
seule solution, à la façon d'une néces­
sité, pour l’avenir politique du Qué­
bec, c’est la souveraineté du Québec».

«On prépare une campagne, on 
prépare une activité très intense, à 
la fois du parti et du gouvernement 
en ce sens», dont les détails seront 
connus à la fin de l’été, a dit M. 
Bouchard alors qu’il livrait, en 
compagnie du leader parlementai­
re, Jacques Brassard, le bilan de 
fin de session du gouvernement 

Selon nos informations, cette 
campagne s’inspirera de l’opéra­
tion Convaincre que le premier 
ministre Jacques Parizeau avait 
lancée en octobre 1995. M. Pari­
zeau avait alors convié les mili­
tants du OUI à s’adresser directe­
ment aux indécis à l’approche du

référendum de 1995. Des mili­
tants avaient alors distribué des 
cartes postales dans les centres 
commerciaux et les marchés pu­
blics afin d’engager le dialogue 
avec des citoyens qui n’auraient 
pas été convaincus de la nécessité 
de la souveraineté. On ne sait si 
une telle opération sur le terrain 
sera accompagnée d’une cam­
pagne de publicité conçue par le 
parti ou le gouvernement

Pour M. Bouchard, l’automne 
est un moment «tout à fait propice 
pour lancer ce débat à fond». Le 
gouvernement est à la mi-mandat 
les finances publiques sont assai­
nies et plusieurs dossiers gouver­
nementaux difficiles sont réglés, a 
fait valoir le premier ministre. A 
titre de facteur externe, il a cité la 
possibilité d’une élection fédérale, 
les «anniversaires tout à fait sym­
boliques», comme les cinq ans du 
dernier référendum et le dixième 
anniversaire de l’échec de l’accord 
du lac Meech. Dans la même vei­
ne, M. Bouchard a mentionné la 
situation des rapports entre le 
gouvernement du Québec et le fé­
déral, «qui sont au plus controver­
sés, au plus négatifs».

«Presque chaque jour nous ap­
porte la nouvelle d’un entêtement et

d’une obstination fédéraux inquali­
fiables», a dit M. Bouchard en par­
lant du refus du Port de Montréal, 
sous les ordres d’Ottawa, a-t-il sou­
tenu, de céder le terrain du quai 
Bickerdike aux promoteurs du 
Technodôme. «Partout, c’est le blo­
cage, at-il ajouté. Alors, le moment 
va venir assez rapidement — et, 
pour moi, il est déjà venu, il est déjà 
dépassé — de faire bouger la situa­
tion», impérativement, une situa 
tion qui «perdure, s’exacerbe et pro­
duit des effets de plus en plus néga­
tifs. Il y a un moment où ce n’est 
plus tenable». Des débats à «carac­
tère explosif» auront lieu à l’autom­
ne: les congés parentaux et la san­
té avec une conférence fédérale- 
provinciale, at-il signalé.

Dans le bilan qu’il dresse de la 
session achevée hier, M. Bouchard 
a défendu le projet de loi modifiant 
les pouvoirs de la Régie de l’éner­
gie et adopté avec le bâillon. Le pre­
mier ministre a qualifié de «suspec­
te» la coalition qui s’est opposée au 
projet de loi parce qu’elle représen­
te à la fois les grands consomma­
teurs industriels et les petits 
consommateurs dont les intérêts 
sont divergents à l’égard des tarifs.

Le chef de l'opposition officiel­
le, Jean Charest, a souligné quant

à lui «l'arrogance» du gouverne­
ment dans son bilan de fin de ses­
sion. Le chef du PLQ s’en est pris 
notamment à l’utüisation du 
bâillon pour faire adopter des pro­
jets de loi importants sur la réfor­
me municipale et l’assurance-mé- 
dicaments, notamment. «Avec le 
projet de loi 117, le gouvernement 
double les primes d’assurance-médi­
caments, rappelle le chef libéral, 
pénalisant les familles et les per­
sonnes âgées.»

M. Charest a également tenu à 
mentionner le travail qu’il effec­
tuait en ce moment auprès de son 
parti en parlant d’un maillage né­
cessaire et très intense. «On a 
beaucoup, beaucoup labouré le ter­
rain», a-t-il souligné.

De son côté, le chef de l’Action 
démocratique, Mario Dumont, a 
dénoncé l’absence de projets de 
loi de nature économique et le 
«triomphalisme» du gouverne­
ment Bouchard dans ce dossier. 
Le chef adéquiste estime que le 
gouvernement navigue à vue sans 
avoir de but précis, le meilleur 
exemple en étant la réforme muni­
cipale où la ministre Hard n’a pas 
été en mesure, selon lui, de dé­
montrer ses effets bénéfiques 
pour le contribuable.

Une nouvelle présidente est nommée à la CAI
MARIO CLOUTIER

DE NOTRE,BUREAU DE 
QUEBEC

Assemblée nationale a finale- 
r ment arrêté son choix sur la 

vice-présidente de la Commission 
des droits de la personne et de la 
jeunesse, Jennifer Stoddart, pour 
prendre la relève de Paul-André 
Comeau à la présidence de la Com­
mission d’accès à l’information.

Mme Stoddart vient de passer

dix années à la Commission des 
droits, dont les quatre dernières à 
titre de vice-présidente. Juriste de 
formation et originaire de l’Onta­
rio, Mme Stoddart devient la pre­
mière femme à occuper la prési­
dence de la CAI. Elle devrait en­
trer en fonction à la CAI le 17 
juillet prochain.

Le ministre responsable de la 
CAI, Robert Perreault, a tenu à sa­
luer cette nomination en indi­
quant que Mme Stoddart trouvera

à la CAI «des défis à la hauteur de 
ses compétences».

Elle remplacera Paul-André Co­
meau, qui a annoncé sa démission 
le 12 avril dernier en prenant tout 
le monde par surprise. M. Co­
meau a présidé la CAI pendant dix 
ans mais a dû faire face à une cri­
se importante en 1998 et en 1999 
pendant l’enquête sur les alléga­
tions de fuites de renseignements

personnels émanant du gouverne­
ment Bouchard. Un conflit a écla­
té entre M. Comeau et le procu­
reur de la CAI, Marc Bergeron, au 
début de 1999, qui a mené au sa­
bordage de l’enquête en mars de 
cette année.

Avant de diriger la CAI, M. Co­
meau a été, entre autres, rédac­
teur en chef du Devoir et journa­
liste à Radio-Canada.

MARIO CLOUTIER 
SILVIA GALIPEAU

LE DEVOIR

Marie Rousseau, membre de 
l’Association pour la protec­
tion des épargnants et investis­

seurs du Québec (APEIQ) fondée 
par Yves Michaud, n’a jamais vou­
lu critiquer ladite association. In­
terviewée par Radio-Canada dans 
un reportage diffusé jeudi soir au 
Téléjoumal, elle a affirmé hier que 
ses propos avaient été manipulés. 
De son côté, Bernard Landry a 
tenu hier à approuver l’implication 
financière de son ministère au­
près de l’association.

«Je ne veux pas passer pour quel­
qu’un qui veut se venger de l’APEIQ», 
a indiqué hier Marie Rousseau. In­
terrogée par le journaliste Michel 
Morin de RadioCanada dans un re­
portage révélant les subventions se­
crètes du Mouvement Desjardins à 
TAPEIQ, Marie Rousseau apparais­
sait jeudi très critique.

«Il a utilisé deux phrases», re- 
proche-t-elle au journaliste. La pre­
mière: «Révéler les sources, c’est les 
tarir.» Or ces paroles ne sont même 
pas d’elle. «Ce n’est pas moi qui par­
le bien comme ça. Je rapportais les 
mots de M. Michaud, a-t-elle affir­
mé. M. Michaud pense qu 'il vaut 
mieux ne pas révéler les sources, car 
on risque de ne plus en avoir. Moi, je 
ne suis pas d’accord, je pense que 
plus on les révèle, plus on en aura.»

D’où la deuxième phrase ex­
ploitée à tort, selon-elle, à savoir: 
«C’est inacceptable.» Oui, elle pen­
se que de ne pas révéler ses 
sources est une chose inaccep­
table. «Ma façon de faire, c’est de 
révéler les sources. [...] Je suis com­

me ça, franche.»
Mais loin d’elle le désir de criti­

quer l’APEIQ, comme elle 
semble vouloir le faire dans le re­
portage. «Ils doivent être loués 
pour ce qu’ils font et non critiqués 
pour ce qu ’ils ne font pas», a-t-elle 
répété hier, citation qui n’apparaît 
par contre nullement dans le re­
portage de Radio-Canada, alors 
quelle avait, dit-elle, mis en gar­
de Michel Morin, lui précisant 
quelle ne voulait pas avoir l’air de 
critiquer l’association.

De son côté, le ministre Ber­
nard Landry approuve l'implica­
tion financière de son ministère 
auprès de l’APEIQ, fondée par 
Yves Michaud, un militant de 
longue date du Parti québécois et 
ancien député du Parti libéral.

«C’est très bien parce qu’il ne 
s’agit pas de n’importe laquelle des 
associations d’épargnants et d’ac­
tionnaires», de soutenir M. Landry. 
Son ministère, a-t-il confirmé, a in­
vesti environ 100 000 $ en cinq ans 
pour soutenir cette association.

«Nous avons donné à peu près 
20 000 $ par année à une des as­
sociations les plus brillantes de 
l’histoire du Québec dans ce do­
maine et dont la réputation a 
franchi les frontières du Québec. 
C’est de l’argent bien placé, au 
cœur de notre mission.»

Le ministre des Finances rap­
pelle que ce regroupement est 
constitué de bénévoles. Il a toute­
fois refusé de commenter l’infor­
mation qui veut que les caisses 
Desjardins ont également financé 
l’association de M. Michaud à l’ai­
de d’une subvention annuelle de 
5000 $. «C’est leur affaire», de 
conclure le ministre Landry.

Mon été, Montebello!
Pour votre évasion estivale, choisissez Le Château Montebello !

Au cœur de ce spectaculaire et unique centre de villégiature en bois rond, c’est toute 
la famille qui pourra explorer, s’amuser et relaxer dans un cadre enchanteur de plus de 

65000 acres de nature verdoyante. Au Château Montebello, l'été s’annonce chaud!

GOI.K PRIMÉ DE 1H TROUS - TENNIS • RANDONNÉE PÉDESTRE • VÉLO • SPORTS NAUTIQUES 
GOLF MINIATURE • CENTRE SPORTIF • PISCINES EXTÉRIEURE ET INTÉRIEURE

A PARTIR OE

336’
FORFAIT FAMILLE
Votre forfait comprend l’hébergement pour deux nuits, 
deux petits déjeuners buffet, deux dîners, programme pour 
enfants et cadeau de bienvenue, croisière d’une heure en 
bateau-ponton, une demi-journée de canot à Kenauk, 
location de bicyclettes pour trois heures et plus encore !

Pour une réservation ou pour en savoir plus sur nos nombreux forfeits, composez le

(819) 423-6341 ou ie 1 800 441-1414

IE CHÂTEAU MONTEBELLO
A mi-chemin entre Montréal & Ottawa

•Forfait pour deux nuits, pour deux adultes et deux enfants de 12 ans et moins, chambre Canadien Pacifique 
Valide du 9 juin 2000 au 15 septembre 2000 Taxes et service en sus.

x t e n s o
Chantal Gilbert

Du biface à l’objet d’art Regard sur le couteau

extenso
Un regard neuf sur un objet qui accompagne 

l’humanité depuis ses origines.

À l’invitation de Chantal Gilbert, José de Brag3, 
coutelier d'art, présente quelques-unes de ses œuvres

Du 8 juin au 2 ‘ " 2000 
Heures d'ouverture : Tous les jours de lOhOO à 18h00

Galerie des métiers d’art du Québec
Marché Bonsecours, 350, rue Saint-Paul, Est, Montréal (Qc) H2Y1H2 

Tél. : (514) 878-2787 (ARTS) Téléc. (514) 878-8017 
Courriel : cmaq@ metiers-d-aitqc.ca Site Internet : www.metiers-d-artqc.ca

Une présentation du

Minrhé Bonicini»

Loteries vidéo
Passion/Compulsion

par Yair Rfznik, Ph.D, et Serge DROLET, M.Sc.

♦ Nouvelle parution «

Véritable passion 
pour certains, les lo­
teries vidéo sont plus 
populaires que jamais. 
Sans se méfier, plusieurs 
se laissent prendre au 
jeu... de joueurs pas­
sionnés ils deviennent 
joueurs compulsifs.

Comment expliquer 
cette relation intense 
entre le joueur et sa 
machine, qui l’amène 
peu à peu a dépendre 
d’elle... jusqu’à se 
ruiner? Comment 
faire pour se libérer 
de cette dépendance 
destructrice?

Que vous soyez intervenants, joueurs, parents ou amis de 
joueurs, ce livre s’adresse à vous!

ÉDITIONS
! SAINT-MARTIN

5000. rue Iberville, bur. 203 
Montréal (Québec) 112H 2S6 
Tél.: (514) 529-0920 
Téléc: (514) 529-8384 
st-mamn@qc.aira.com

ISBN 2-89035-335-4

19,95 $
Disponible dans toutes les 

librairies

m

Collège Mont-Saint-Louis
Le Collège Mont-Saint-Louis invite tous ses anciens élèves et membres du 

personnel à s’inscrire aux Retrouvailles de l’an 2000. Cette grande fête 
aura lieu au Collège, 1700 boulevard Henri-Bourassa Est, le samedi 

9 septembre 2000. Pour recevoir le programme et la fiche d’inscription 
officielle, faites parvenir vos coordonnées (adresse complète, année de 

promotion, courriel...) par les moyens suivants:
► Par Internet : www.msl.qc.ca ►
► Par téléphone : (514) 382-1560 poste 245 ►

Par courriel : jldesrosiers@msl.qc.ca 
Par télécopieur : (514) 382-5886

► Par la poste:
Collège Mont-Saint-Louis 
a/s Retrouvailles 2000 
1700, boulevard Henri-Bourassa Est, 
Montréal (Québec) H2C 1J3

Adresse :

Code postal 
Promotion

Retrouvailles de Pan 2000
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AVIS LEGAUX El APPELS D'OFFRES
AVIS
À TOUS NOS 

ANNONCEURS
Veuillez, s’il vous 
pUiît, prendre con- 
noissance de votre 
annonce et nous 
signaler immédi­
atement toute 

qui s’y

t n cas d’erreur de 
l’éditeur, sa respon- 
sabiHte se limite au 
coût de la parution.

PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL. NO 
DE COUR: 505-22-003328-988 
COUR DU QUEBEC (CHAMBRE 
CIVILE). COMMISSION 
SCOLAIRE DES GRANDES 
SEIGNEURIES, Partie
demanderesse -vs- YVES LOUIS 
SAUL, Partie défenderesse Le 29 
juin 2000. à lOhOO de l’avant-midi.

au domicile du défendeur, au 
numéro 895 rue Rainville, en la 
ville de Brossard, district judiciaire 
de Lonoueuil, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant 
en: 1 téléviseur de marque Fisher 
modèle PC-7525U; 1 vidéo de 
marque Citzen VHS: 1 système de 
son de marque Hitachi comprenant 
1 lecteur de cas$etteD-W440; 1 
radio ampli HTA-08, 1 table 
tournante HT-17, 2 enceintes 
accoustiques et 1 meuble: et autres 
biens saisis en cette cause. 
CONDITIONS ARGENT 
COMPTANT LEMOYNE, le 14 juin 
2000. SYLVAIN DARVEAU, 
huissier de justice. GRENIER. 
POISSANT 8 ASSOCIES, 
huissiers, tél.: (450)466-2628.

PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE LONGUEUIL. NO 
DE COUR: 505-22-004000-990. 
COUR DU QUEBEC (CHAMBRE 
CIVILE). COMMISSION 
SCOLAIRE DES GRANDES 
SEIGNEURIES, Partie
demanderesse -vs- DANIEL 
LEDUC, Partie défenderesse. Le

Télé-Québec

APPEL D’OFFRES AO-4921 

- Sous-titrage codé pour les malentendants

La Société de télédiffusion du Québec, télévision 
éducative et culturelle publique d’expression 
française, requiert des soumissions pour 
l’acquisition de services afférents au sous-titrage 
codé pour les malentendants de documents audio­
visuels en systèmes en déroulement continu (Roll 
up) et en positionnement (Pop on).

Seuls les fournisseurs possédant les qualifications 
requises, ayant un minimum de trois (3) années 
d’expérience dans le sous-titrage codé pour les 
malentendants et ayant un établissement au 
Canada sont admis à présenter une soumission.

Les documents seront disponibles à compter du 
lundi 19 juin 2000 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
au 1000, me Fullum A Montréal, Québec H2K 3L7. 

Le coût des documents est de 25,00 $, non 
remboursable, payable en argent, par chèque visé 
ou mandat-poste à l’ordre de la Société de 
télédiffusion du Québec.

Toute soumission doit parvenir à l’adresse indiquée 
plus haut, avec la mention prévue aux documents 
d’appel d’offres, au plus tard à Mb, heure affichée à 
l’horodateur du 1000 me Fullum à Montréal, le 4 
juillet 2000, et être accompagnée d’une garantie de 
soumission correspondant à 10 % du montant 
soumis si la garantie est sous forme de 
cautionnement de soumission ou correspondant à 
5 % du montant soumis si la garantie est sous 
forme de chèque visé ou sous autre forme prescrite 
aux documents d’appel d’offres.

Toute question concernant le présent appel 
d’offres doit être acheminée directement à 
madame Lisette Drouin au (514) 521-2424.
LA SOCIÉTÉ DE TÉLÉDIFFUSION DU 
QUÉBEC NE S’ENGAGE À ACCEPTER 

NI LA PLUS BASSE NI AUCUNE DES 
SOUMISSIONS REÇUES.

Jacques Guay
Chef du service des ressources matérielles

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT D’IBERVILLE
No: 755-05-001330-990

COUR SUPÉRIEURE
CAISSE DESJARDINS DE SAINT-SÉBASTIEN 
D’IBERVILLE

Requérante,

c.

EXCELLENCE MARINE INC.

et,

Intimée,

MICHEL DUPUIS, MARC PERRON ET THIERRY 
BAUSSAN

Mis en cause,

VENTE D’IMMEUBLE SOUS CONTRÔLE 
DE JUSTICE DE GRÉ À GRÉ

AVIS EST DONNÉ QUE le soussigné a été désigné, 
par jugement de ce tribunal, pour procéder à la vente 
du bien immeuble ci-après décrit ayant servi de 
marina et qui sera vendu sous contrôle de justice de 
gré à gré.

DÉSIGNATION
«Un immeuble avec bâtisses portant le numéro 148, 
19e Rue Ouest à Venise-en-Québec, province de 
Québec, JOJ 2K0, connu et désigné comme étant le 
lot numéro DEUX de la subdivision officielle du lot 
numéro TREIZE de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro CENT CINQUANTE-DEUX (152- 
13-2) au cadastre officiel de la PAROISSE DE 
SAINT-GEORGES-DE-CLARENCEVILLE, 
circonscription foncière de Missisquoi.»
L’IMMEUBLE POURRA ETRE VISITÉ PAR LES 
INTÉRESSÉS SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT 
AVEC LA PERSONNE DÉSIGNÉE POUR FAIRE LA 
VENTE (450) 347-1335

CONDITIONS DE VENTE DE GRÉ À GRÉ: 
L’OUVERTURE DES OFFRES D’ACHAT AURA 
LIEU LE MARDI 06 JUILLET A 10H00 AU 232, RUE 
LONGUEUIL, BUREAU 202. ST-JEAN-SUR- 
RICHELIEU (QUÉBEC)

Les principales conditions s'appliquant à cette vente 
sont notamment les suivantes:
1. Le montant de la MISE À PRIX est fixée à 160 000,00 $;

2. Chaque offre d’achat devra être accompagnée 
d’un chèque visé payable à l’ordre de BRAZEAU, 
DORAIS EN FIDEICOMMIS, représentant 5 % de la 
mise à prix, soit un montant de 8 000,00 $:

3. Les oftres d’achat devront être envoyées sous pli 
cacheté (avec mention sur l'enveloppe qu'il s'agit 
d’un offre d'achat et du numéro de dossier 755-05- 
001330-990) à l'adresse suivante: 232, rue 
Longueuil, C.P. 652, St-Jean (Qc), J3B 6Z8;

4. Sous réserve du respect de la mise à prix minimale 
et des autres conditions de vente, la personne 
désignée pour faire la vente acceptera après 
appréciation l’offre d'achat la plus élevée, à moins 
que les conditions dont elle est assortie ne la rende 
moins avantageuse qu’une autre indiquant un prix 
moins élevé;

5. La personne dont l'offre d'achat sera acceptée 
devra verser comptant, à la personne chargée de la 
vente, le solde du prix de vente plus, le cas échéant, 
toutes les taxes applicables et les ajustements, dans 
un délai de trente (30) jours à compter du moment où 
il aura été avisé de l'acceptation de son offre d'achat 
par la personne chargée de la vente.
À défaut de verser ledit solde du prix de vente dans le 
délai imparti, l’immeuble visé par l’offre d’achat 
pourra à nouveau être mis en vente aux mêmes 
conditions. En ce cas. le montant du dépôt qui 
accompagnait l’offre d'achat d'un tel promettant 
acquéreur sera confisqué par la personne désignée 
pour faire la vente afin d'être distribué en même 
temps et de la même façon que le produit de la vente 
sous contrôle de justice a intervenir;

6. L'acquéreur devra assumer tous les honoraires de 
préparation de l’acte de vente, les frais d'inscription et 
de radiation, s'il y a lieu, ainsi que les frais d'une 
copie additionnelle de l'acte de vente pour la 
requérante;

7. Tous les ajustements sans exception, dont 
notamment, les taxes, les assurances ainsi que les 
revenus de loyer, le cas échéant, devront intervenir à 
la date de la signature de l'acte de vente notarié:

8. La personne désignée pour faire la vente agira au 
nom de l’intimée-propriétaire, EXCELLENCE MARINE 
INC. et ne sera tenue personnellement à aucune 
garantie incombant au vendeur en vertu de la Loi;

9 La vente est faite sans aucune garantie.

Saint-Jean-sur-Richelieu le 15 juin 2000 

YAN BRAZEAU, Huissier 
(450) 347-1335

27 yn 2000. à 13h30 de l'après- 
midi, au domicile du détendeur, au 
numéro 5280. rue SMaurem, 
#102, en la ville de Ste Cattierine, 
district judiciaire de Longueuil. 
seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la 
pane défenderesse saisis en celte 
cause, consistant en: 1 téléviseur 
couleur de marque Sanyo 27 po. et 
aco: 1 vidéo de marque Samsung 
VHS 4 tèles et acc.: 1 récepteur 
AM-FM de marque Kenwood KA- 
5700: et autres biens saisis en 
cette cause, CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT, LEMOYNE, 
le 14 juin 2000 NORMAND 
POISSANT huissier de justice. 
GRENIER, POISSANT S
ASSOCIES, huissiers, té!.:
(450)466-2628,

PROVINCE DE QUEBEC,
DISTRICT DE LONGUEUIL, NO
DE COUR: 99-01825. COUR 
MUNICIPALE, LE PERCEPTEUR 
DE LA COUR MUNICIPALE DE 
BROSSARD, Partie
demanderesse, -vs- BRIAN RUIZ, 
Partie défenderesse. Le 28 juin 
2000, à 10h00 de l'avant-midi, au 
domicile du défendeur, au numéro 
1060, rue Riopelle, en la ville de 
Brossard, distriol judiciaire de 
Longueuil, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant 
en: f véhicule automobile de 
marque Honda, moedèle Civic SI, 
couleur blanche, 2 portes, année 
1993, immatricule WYM 157. 
CONDITIONS: ARGENT
COMPTANT LEMOYNE, te 14 juin 
2000 PIERRE FAUBERT, huissier 
de justice GRENIER, POISSANT 
8 ASSOCIES, huissiers, tél.: 
(450)466-2628.

PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, NO

r LVIS AUX "\
CREANCIERS 

DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la 
faillite de
9056-3586 QLÉBEC 

INC., société légalement 
constituée, ayant son 
siège social et sa place 
d’affaires au 2177. Route 
125 Sud à St-Donat (QC) 
JOT 2C0 et ayant fait 
affaires sous la raison 
sociale « Auberge du Lac 
Ouareau »

Avis est donné que 9056- 
3586 QUÉBEC INC. a 
fait cession de ses biens le 
8' jour de juin 2000 et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
29 juin 2000, à 10 h 00 de 
l’avant-midi, au bureau 
du Syndic, 50. Place 
Crémazie Ouest, bureau 
903, Montréal (QC).

Dali- à Longueuil (QC). 
ce 14 juin 2001).

JEAN FORTIN

fo-ASSOCIÉS 

syndics
2360, Marle-Victorin 

Est, Bureau 200 
Longueuil (Québec) 

J4G 1B5
Tél. : (450) 442-3260

• Driimmonthillc 

Montrcul • Longueuil 

Nord • Nt-H>aciuthc 

Nl-Jeaii • C hàU-utigtiay 
Irois-Kmèrcs

DE COUR: 505-32-009016-990. 
COUR DU QUÉBEC ANTONIO 
PEREZ, Partie demanderesse, -vs- 
GARAGE GARCO INC -SI­
GILLES GUIMOND Partie 
défenderesse. Le 29 juin 2000. à 
11600 de l’avant-midi, à la place 
d'affaires des défendeurs, au 
numéro 1806. rue Manseau, en la 
ville et district judiciaire de 
Longueuil, seront vendus les btens 
et effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant 
en: 1 véhicule automobile de 
marque Chrysler, modèle Lancer, 
année 86. couleur noire: 1 véhicule 
automobile de marque Pick-Up V6. 
année 88, couleur noire: 1 véhicule 
automobile de marque 
Volkswagen, modèle Jetta, année 
86. couleur bleue; et autres biens 
saisis en cette cause. 
CONDITIONS: ARGENT
COMPTANT. LEMOYNE. le 14 juin 
2000. LUC DARVEAU, huissier de 
justice GRENIER. POISSANT & 
ASSOCIES, huissiers, tél.: 
(450)466-2628.

PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE LONGUEUIL, NO 
DE COUR: 505-32-009685-992. 
COUR DU QUEBEC. BERNARD. 
CIMONE BRASSARD, Partie 
demanderesse -vs- DAVID 
GABRIEL, Partie défenderesse. Le 
28 juin 2000, à 14h00 de l'après- 
midi, au domicile du défendeur, au 
numéro 945, 27ième rue en la ville 
de St-Antoine des Laurentides, 
district judiciaire de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la 
partie défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule 
automobile de marque Chrysler, 
modèle Fifth Avenue, année 1987. 
couleur grise, immatriculée 598 
EEC. Conditions : ARGENT 
COMPTANT. TERREBONNE, le 14 
juin 2000. Huissier de justice. 
GRENIER & ASSOCIES, huissiers, 
tél.: (514)397-9277.

AVIS AUX
CRÉANCIERS DE LA 

PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE
(Article 102(4))

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE :
LE CENTRE DE 
L'ORDINATEUR PLUS 
INC., société léga­
lement constituée ayant 
son siège social et sa 
place d'affaires au 
481 A, Boni. Lacombe, 
Legardeur (Québec) 
J5Z 4G4

Compagnie débitrice
AVIS est par les pré­
sentes donne que LE 
CENTRE DE L'ORDI­
NATEUR PLUS INC. a 
fait cession de ses 
biens le 6* jour de juin 
2000. et que la pre­
mière assemblée des 
créanciers se tiendra le 
27- jour de juin 2000, 
à 10 h 00, au bureau 
du Syndic au 630, boul. 
René-Lévesque Ouest, 
bureau 2980. à Mont­
réal, dans la province 
de Québec.

DATE à Montréal, 
ce t T jour de juin 2000. 
ANDRÉ GABBAY ET 
ASSOCIÉS INC.. 
Syndic
630. boa Rene-Levesque O. 
Bureau 2980 
Montréal (QC) H3B1S6 
Tél. : (514) 398-9850

■w
Ordre
des Infirmières 
et Infirmiers 
du Québec

Avis de radiation 
et de limitation du 

droit d’exercice

En vertu de l’article 156 du Code des professions, avis 
est donné que:

FRANÇOISE D. BASTIEN (91 0382). domiciliée 
à Saint-Jean-sur-Richelieu, a plaidé coupable, devant le 
Comité de discipline, aux chefs d’accusation suivants: 

entre le 2 juin et le 25 novembre 1997, alors qu’elle 
exerçait la profession d’infirmière, s’être approprié à de 
nombreuses reprises des narcotiques appanenant à son 
employeur, avoir été sous l'influence de Démérol ou de 
d’autres substances pouvant produire l’affaiblissement 
ou la perturbation de ses facultés, avoir inscrit de 
fausses données dans des dossiers d’usagers et sur la 
feuille de contrôle de narcotiques, et avoir imité sur cette 
feuille de contrôle la signature d'une collègue, 
contrevenant ainsi au Code de déontologie des 
infirmières et infirmiers

Le 28 avril 2000, le Comité de discipline a radié 
l’intimée du tableau de l’OUQ pour une période de six 
mois, avec débours. La radiation est en vigueur du 
10 juin au 9 décembre 2000. Le Comité a aussi limité 
son droit d’exercice en lui interdisant d’occuper des 
fonctions où elle pourrait avoir accès à des substances 
narcotiques. Cette limitation, d’une durée de six mois, 
débutera à la reprise de l’exercice de la profession. 

Sonia Amziane,
Secrétaire du Comité de discipline

CANADA, 
IEB

PROVINCE DE 
QUÉBEC. DISTRICT DE 
JOLIETTE, NO: 705-02-006010- 
003 COUR DU QUEBEC. 
NATHALIE TESSIER. Partie 
demanderesse, c LUCIE 
DAGENAIS. Partie défenderesse 
Est par la présente, donné que les 
effets mobiliers de la partie 
défenderesse, saisis en cette 
cause, seront vendus au: 886 
Centrale, a Ste-Jultenne, à lOhOO, 
le 28 juin 2000, à savoir: 1 véhicule 
Chevrolet Corsica gris 4 portes 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus offrant 
et dernier enchérisseur. Donné à 
St-Jérôme ce 31 mai 2000. Patricia 
Faubert. HUISSIER DE JUSTICE. 
FILION & ASS . HUISSIERS. 110 
ouest, de Martigny, St-Jérôme, 

T 2G1. Tél :Québec, J7Y 2 
8282

: (450) 436-

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR DU QUÉBEC 
(CIVILE), 500-02-083074-000. 
9062-9700 QUÉBEC INC , Partie 
demanderesse, CORINNE 
ASSRAF-ABITBOL, Partie 
défenderesse. AVIS PUBLIC DE 
VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu'en vertu d un bref 
d'exécution, les biens de 
CORINNE ASSERAF-ABITBOL 
seront vendus par huissier le 29 
JUIN 2000 à lOhOO, au 11 111, 
CAVENDISH, #407, ST-LAURENT, 
QC, conformément audit bref. 
Lesdits biens consistent en: 1 divan 
3 places en cuir blanc, 1 fauteuil 
cuir blanc: 1 causeuse en cuir 
blanc; 2 tables de salon en marbre. 
1 orgue et autres. Conditions: 
argçnt comptant ou chèque visé. 
STEPHANE DESNOYERS, 
huissier de justice. District de 
Terrebonne. DESJARDINS & 
ASSOCIES, huissiers dejustice, 10 
rue de Martigny ouest, St-Jérome, 
Qc J7Y 2E9. Tél.: (450)569-9596, 
fax: (450)569-9718.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEÇ, DISTRICT DE 
MONTRÉAL, COUR DU QUÉBEC 
(PROCÉDURES ALLÉGÉE), 500- 
22-037205-997 CENTRE DE 
PROTECTION DE LA JEUNESSE 
ET DE L'ENFANCE VILLE-MARIE, 
Partie demanderesse,
FRÉDERICO FORLINI, Partie 
défenderesse AVIS PUBLIC DE 
VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu'en vertu d’un bref

Æ AVIS DE LA 
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Article 102 (4)

AVIS est par les pré­
sentes donné que la 
faillite de HARBAULT 
INC., ayant son siège 
social et sa place 
d’affaires au 191, 
avenue Laval, Laval- 
des-Rapides (QC) est 
survenue le 8“ jour de 
juin 2000, et que la 
première assemblée 
des créanciers sera 
tenue le 22* jour de 
juin 2000 à 11 h 00 
de l'avant-midi, au 
bureau du syndic, 
3420, rue Hochelaga, 
Montréal (Québec). 

Daté à Montréal, ce 
15“ jour de juin 2000. 

Pierre Laberge 
c.a., CIP, Syndic 

Responsable de Tactif

Pierre Laberge 
& Associés
de PricewaterhouseCoopers inc 
SYNDIC
3420. rue Hochelaga 
Montréal, Qc
H1W1H3 r—;
(514) 521-5188|r

jxecption,
FRÉDERICO FORLINI seront 
vendus par huissier le 28 JUIN 
2000 à lOhOO, au 90, 18e 
AVENUE. LACHINE
conformément audit bref Lesdits 
biens consistent en 1 Véhicule 
Pick Up Ranger rouge et acc 1 
Camaro rouge très abimée 1 
tondeuse électrique Black and 
Decker et autre items Conditions: 
argent comptant ou chèque visé 
STEPHANE DESNuYERS
huissier de justice. District de 
Terrebonne DESJARDINS & 
ASSOCIES, huissiers dejustice. 10 
rue de Martigny ouest. St-Jérome, 
Qc J7Y 2E9. Tél.: (450)569-9596. 
fax: (450)569-9718.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEÇ. DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR DU QUÉBEC 
(CIVILE). 500-02-086058-000 
ALOK KYMAR BASU Partie 
demanderesse. HEIDI NAGY, 
Partie défenderesse AVIS PUBLIC 
DE VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu'en vertu d bref 
d'exécution, les biens de HEIDI 
NAGY seront vendus par huissier 
le 29 juin 2000, à lOhOO, au 14255, 
BOUL GOUIN OUEST, #616, 
PIERREFONDS, QC.
conformément audit bref Lesdits 
biens consistent en: 1 téléviseur 
écran géant Zénith noir & acc.; 1 
vidéo cassette VHS Hi-Fi stéréo 
noir & acc.; 1 photocopieuse 
Canon PC 325 grise & acc. 
Conditions: argent comptant 
chèque visé. Informations: MICHEL 
LANDRY, huissier du district de 
Montréal. ALBERTSON, LANDRY 
& ASSOCIES, huissiers. Tél 
(514)278-2414, fax:(514)278- 
9667. 7012 boul. St-Laurent, suite 
205, Montréal. P.Q. H2S 3E2.

CANADA. PROVINCE DE 
QUEBEC. NO 99-012886. Ville de 
Ste-Catherine, Partie
Demanderesse, -vs- Hélène 
Portier, Partie Défenderesse. Le 
6ième jour de juillet 2000, à lOhOO, 
au 700 des Lilas, Ste-Catherine, 
district de Longueuil, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de: Hélène Fortier, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 four 
micro-ondes Toshiba; 1 vaisselier 
noir avec portes vitrées; 1 table de 
cuisine noire avec 6 chaises. 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISE. Information: 
Mario Matteau, huissier du district 
de Montréal. GAUCHER 
HUISSIERS, 10 St-Jacques #501, 
Montréal, Qc, H2Y 1L3. Tél.: 
(514)288-1554.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, NO 99-010207. Ville de 
Candiac, Partie Demanderesse, - 
vs- Marie Destra, Partie 
Défenderesse. Le 6ième jour de 
juillet 2000, à IthOO, au 97 Marie 
victorin, Candiac, district de 
Longueuil, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de: Marie Destra, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 
voiture Toyota blanche 1990; 1 
piano Pianorgan & acc.; 1 four 
micro-ondes Gibson et acc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISE. Information: 
Mario Matteau, huissier du district 
de Montréal. GAUCHER 
HUISSIERS, 10 St-Jacques #501. 
Montréal, Qc, H2Y 1L3. Tél.: 
(514)288-1554,

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC. DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR DU QUÉBEC, 
(CIVILE), 500-02-085911-001 
JACQUÉS NOEL, Partie 
demanderesse, DANIEL 
CHARLES, Partie défenderesse. 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE. PRENEZ AVIS qu'en 
vertu d'un bref d'exécution, les 
biens de DANIEL CHARLES seront 
vendus par huissier le 28 juin 2000, 
à 10h00, au 75, Gentilly, Laval. Qc, 
conformément audit bref. Lesdits 
biens consistent en: 1 congélateur 
& acc.; 1 clavier électronique Casio 
& acc.; 1 Playstation & acc.; etc. 
Conditions: argent comptant ou 
chèque visé. CLAUDE LAJOIE, 
huissier de justice, district de Laval. 
LATRAVERSE & ASSOCIES,

Société des casinos du Québec »nc

APPEL DE PROPOSITIONS N0 00-514 

SERVICE DE TRANSPORT PAR AUTOBUS 
DE LA CLIENTÈLE DU CASINO DE MONTRÉAL 

Clôture: le 12 juillet 2000,11 h, heure locale
La Société des casinos du Québec inc., filiale de 
Loto-Québec, désire recevoir des offres relativement 
au service de transport par autobus de la clientèle du 
Casino de Montreal. Les véhicules utilisés pour 
l'exécution du service devront être de type urbain et 
munis de (2) deux portes d’accès.

Les fournisseurs peuvent obtenir l'information sur 
l'appel de propositions en visitant le site Internet de 
l’entreprise:

www.loto-quebec.com
ou en se présentant à :

Direction de l’approvisionnement de Loto-Québec 
500, rue Sherbrooke Ouest, 18" étage 

Montréal (Québec) H3A 3G6

Du lundi au vendredi entre 9 h et 12 h 
et entre13 h 30 et 16 h

Émis le 14 juin 2000

huissiers de justice, 1717 bout St- 
Martin ouest, bureau 235, Laval 
Qc, H7S 1N2. Tél.: <450)978-8869 
fa» (450)978-9013.

PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL NO DE 
COUR 500-32-044271-999. COUR 
DU QUEBEC SANDRIN OLIVIER. 
Partie demanderesse, -vs- 
GARAGE SERGE ATTAR ENR . 
Partie défenderesse Le 29 juin 
2000. a I3h00 de l avant-midi, à la 
place d’affaires de la défenderesse, 
au numéro 405. de l'Inspecteur, en 
la ville et district judiciaire de 
Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de la pâme défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant 
en: 1 chargeur électrique de 
marque Vulcan et acc ; 1 coffre 
d'outils de couleur rouge sur 
roulettes, à deux sections; 1 
grinder Bech 6" électrique et acc ; 
et autres biens saisis en cette 
cause Conditions : ARGENT 
COMPTANT LONGUEUIL. LE 15 
JUIN 2000. CAMILLE BERNARD. 
Huissier de justice. GRENIER & 
ASSOCIES, huissiers, tél.: 
(514)397-9277

PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL. NO DE 
COUR: 982 606 864. COUR 
MUNICIPALE, PERCEPTEUR 
COUR , MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL, partie demanderesse. 
VS Oueliet Renald, partie 
défenderesse. Le 29 juin 2000, à 
12h00. au lieu d'entreposage situé 
au 150. rue Duke, ville et district de 
Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant 
en: un véhicule automobile de 
marque Plymouth Reliant. 1988, 
immatriculé 713EXFa portant le 
numéro de série 
1P3BP46D5JC245639. Conditions 
: ARGENT COMPTANT. Montréal, 
le 15 juin 2000. Huissier de justice. 
GRENIER & ASSOCIES, huissiers, 
tél.: (514)397-9277.

PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, NO DE 
COUR: 683 816 486. COUR 
MUNICIPALE. PERCEPTEUR 
COUR . MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL, partie demanderesse, 
VS Allard, Manon, partie 
défenderesse. Le 29 juin 2000. à 
12h00, au lieu d'entreposage situé 
au 150. rue Duke, ville et district de 
Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et 
effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant 
en: un véhicule automobile de 
marque Chevrolet Beretta 1988, 
immatriculée 054EBG, portant le 
numéro de série 
1G1LV11W7JY678909. Conditions 
: ARGENT COMPTANT. Montréal, 
le 15 juin 2000. Huissier de justice. 
GRENIER & ASSOCIES, huissiers, 
tél.: (514)397-9277.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR MUNICIPALE 
DE SAINT-LEONARD. 99CI- 
331105. LA VILLE DE SAINT- 
LÉONARD, Partie demanderesse, 
SAINT-LOUIS DARLI, Partie 
défenderesse. AVIS PUBLIC DE 
VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu'en vertu d'un bref 
d’exécution, les biens de SAINT- 
LOUIS, DARLI, seront vendus par 
huissier le 29 juin 2000 à 10h30, au 
8961. 10e Avenue, app. 1, 
Montréal, Qc, conformément audit 
bref. Lesdits biens consistent en: 1 
téléviseur couleur; 1 radio portatif; 
1 système de son et acc. 
Conditions: argent comptant ou 
chèque visé. Laurent Solan, H.J., 
District de Montréal, 31. rue St- 
Jacques Ouest, R.C., Montréal, 
Québec. H2Y 1K9. Tél.: (514)848- 
0979, fax: (514)848-7016.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC. DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR MUNICIPALE 
DE SAINT-LEONARD, 9901-30115. 
LA VILLE DE SAINT-LÉONARD. 
Partie demanderesse. BLONDIN, 
YANICK, Partie défenderesse. 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE. PRENEZ AVIS qu'en 
vertu d’un bref d’exécution, les 
biens de BLONDIN YANICK, 
seront vendus par huissier le 28 
juin 2000 à 11h00. au 143. rue 
Venne, L'Assomption, Qc, 
conformément audit bref. Lesdits 
biens consistent en: 1 jeu Sony 
Playstation: 1 système de son; 1 
aquarium et autres. Conditions: 
argent comptant ou chèque visé. 
Laurent Solari, H.J., District de 
Montréal, 31, rue St-Jacques 
Ouest, R.C., Montréal, Québec. 
H2Y 1K9. Tél.: (514)848-0979, fax: 
(514)848-7016.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR MUNICIPALE 
DE SAINT-LEONARD, 00CI-35290 
LA VILLE DE SAINT-LÉONARD, 
Partie demanderesse, ESCOBAR. 
LUIS. Partie défenderesse. AVIS 
PUBLIC DE VENTE EN JUSTICE. 
PRENEZ AVIS qu'en vertu d'un 
bref d'exécution, les biens de 
ESCOBAR, LUIS, seront vendus 
par huissier le 28 juin 2000 à 
10h00, au 9090, boul. Langelier, 
app. 5, SI -Léonard, Qc, 
conformément audit bref. Lesdits 
biens consistent en: 1 télécouleur 
d’environs 25"; 1 système de son; 1 
four micro-ondes; et autres. 
Conditions: argent comptant ou 
chèque visé. Michel Di Fiore, H.J.. 
District de Montréal, 31, rue St- 
Jacques Ouest, R.C., Montréal, 
Québec. H2Y 1K9. Tél.: (514)848- 
0979, fax:(514)848-7016.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL. COUR DU QUEBEC 
(CIVILE), 500-32-046571-990. 
CLAIRE LEVESQUE, Partie

demanderesse ERIC BEAUDRY.
Partie défenderesse, G.R. 
ENTREPOSAGE METRO 
CANADA INC . Terce-saise AVIS 
PUBLIC DE VENTE EN JUSTICE 
PRENEZ AVIS qu'en vertu d'un 
bref d exécution, les biens de G.R- 
ENTREPOSAGE METRO 
CANADA INC., seront vendus par 
tyssierle28iuin2000 4 10h00.au 
9135. Henri-Bourassa Est. 
Montréal. Qc, conformément audit 
Orel Lesdits biens consstent en: 1 
air climatisé 1 ordinateur e! acc d 
5 chariots élévateur et autres 
Conditions argent comptant ou 
chèque visé Laurent Solan, HJ.. 
District de Montréal. 31, rue St- 
Jacques Ouest. R.C., Montréal. 
Québec. H2Y 1K9. Tél.: (514)848- 
0979. tax: (514)848-7016

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL. COUR MUNICIPALE 
DE SAINT-LÉONARD,
171261L.1720 157014 VILLE DE 
SAINT-LEONARD, Partie 
demanderesse, -vs- BAR 
BEACHES. Partie défenderesse. 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE PRENEZ AVIS qu'en 
vertu d'un bref d'exécution, les 
biens de BAR BÉACHES. seront 
vendus par huissier te 27 juin 2000 
à 10h00, au 8974. Langelier, St- 
Léonard, Qc. conformément audit 
bref Lesdits biens consistent en i 
télécouleur environ 55'; 1 sola en 
cuirette 2 places: 1 mini-lour Barker 
Pndes ei autres Conditions, argent 
comptant ou chèque visé. Michel Di 
Fiore. H.J., District de Montréal, 31, 
rue St-Jacques Ouest, R.C., 
Montréal, Québec H2Y IK9. Tél.: 
(514)848-0979, fax: (514)848- 
7016.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC. DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR MUNICIPALE 
DE SAINT-LÉONARD. 99CI-33133. 
LA VILLE DE SAINT-LEONARD, 
Partie demanderesse. DANIEL 
RIODIN, Partie défenderesse AVIS 
PUBLIC DE VENTE EN JUSTICE. 
PRENEZ AVIS qu en vertu d'un 
bref d'exéculion. les biens de 
DANIEL RIODIN, seront vendus 
par huissier le 29 juin 2000 à 
10h00, au 8390, Maurice 
Duplessis, Monlréai, Qc, 
conlormément audit bref. Lesdits 
biens consistent en: 1 mobilier de 
salle à manger, 1 unité murale; 1 
téléviseur portatif et autres. 
Conditions: argent comptant ou 
chèque visé. Laurent Solari, HJ,, 
District de Montréal, 31, rue St- 
Jacques Ouest, R.C., Montréal, 
Québec. H2Y 1K9. Tél.: (514)848- 
0979. fax: (514)848-7016.

AVIS DE CLOTURE 
D'INVENTAIRE.-Avis est par 
les présentes donné que, à la 
suite du décès de feu Pierre 

Charlebois, en son vivant 
domicilié au 65, ouest, rue St- 
Paul, #603, Montréal, Québec. 
H2Y 3S5, survenu le 8 janvier 

2000. un inventaire des biens du 
défunt a été fait par le liquidateur 
successoral, Francois SAVARD, 

le 12 juin 2000, devant Me 
Jacques Gravel, notaire ayant 

son étude au 1770, rue Amherst, 
Montréal (Québec) H2L3L6, 

conformément à la loi 
Cet inventaire peut être consulté 
par les intéressés, à l'étude de 
Me Jacques Gravel, notaire. 
Donné ce 14 juin 2000.
Jacques Gravel, notaire et 
procureur du liquidateur

CANAriA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE LONGUEUIL 
505-22-005511-003

PROCÉDURE ALLÉGÉE 
COUR DU QUÉBEC 
CHAMBRE CIVILE 

PRÉSENT: GREFFIER 
ADJOINT 

COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

Demanderesse 
c.

DANIEL OUELLEHE
Détendeur

ASSIGNATION
ORDRE est donné à DANIEL 
OUELLETTE de comparaître au 
gratte de cette Cour situé au 
1111, boul. Jacques-Cartier Est à 
Longueuil, salle RC-31, dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans 
te journal LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration 
selon la procédure allégée, de 
l'avis à la partie délenderesse 
ainsi que des pièces a été 
remise au greffe à l’intention de 
DANIEL OUELLETTE.
Lieu: LONGUEUIL 
Date: 2000 JUIN 09

ELIZABETH S. GOBEILLE 
Greflier adjoint

PANAHA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No: 500/04-022456-009 

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

PRÉSENT LE GREFFIER 

ADJOINT
EMILE MILLETTE FORGET,

Requérante
c.

RAYMOND JAMES NORIE,
intimé

ASSIGNATION
ORDRE est donné à l'intimé, 
Raymond James Norie, de 
comparaître au greffe de cette 
cour situé au 10 rue Saint- 
Antoine Est, Montréal, salle 2.17,

à 9:15 heures, le 27 JUILLET
2000. suite 4 la publication de 
telle ordonnance parue dans le 
journal français LE DEVOIR.
Une copie de la requête pour 
garde d éniant a été remise au 
greffe à l'intention de l’intimé, 
Raymond James None 
Lieu: Montréal

MICHEL MARTIN 
Greffier

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-22-005531-001 

■Procédure allégée'
COUR OU QUEBEC

ROGER FORTIER
Demandeur

-c.-
JACQUES VAZQUEZ 
-et-
FREDERECH SCHNEIDER

Défendeurs
PAR ORDRE DE U COUR:
Le détendeur, JACQUES 
VAZQUEZ, est, par les 
présentes, requis de 
comparaître, dans un délai de 
trente (30) jours de cette 
publication, personnellement ou 
par l'entremise de ses 
procureurs.
Une copie de la DÉCLARATION 
a été laissée au greffe de la Cour 
du Québec, du district de 
Longueuil, à son intention.
De plus, PRENEZ DE PLUS 
AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier ou déposer votre 
comparution ou contestation 
dans lesdits délais, le 
demandeur procédera à obtenir 
contre vous un jugement par 
défaut conforme aux conclusions 
qu elle sollicite.
VEUILLEZ AGIR EN 
CONSEQUENCE.

Longueuil, le 15 juin 2000 
Lorraine Rocheteau 

Greffier de la Cour du Québec 
Mer Sylvie Gingras, avocate 
550, chemin Chambly bureau 
300
Longueuil (Québec) J4H 3L8 
Tél.: (450)677-6700 
Fax: (450)677-1225

AVIS DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS, par les 
présentes, que la compagnie 
■2412-7870 QUÉBEC INC.'’ 
demandera à l’Inspecteur 
général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre.
SainMgnace-de-Loyola, ce 7 juin 
2000.
Céline Plouffe, présidente

PRENEZ AVIS que la compagnie 
PSC (ECHAFAUDAGES) INC. 
demandera à l’Inspecteur 
général des institutions
financières la permission de se 
dissoudre.

Montréal, le 15 juin 2000 
MERCIER LEDUC, s.e.n.c. 

Procureurs de la compagnie

PRENEZ AVIS que la compagnie 
PSC ANCRAGES EXPERTS 
INC. demandera à l'Inspecteur 
général des institutions
financières la permission de se 
dissoudre.

Montréal, le 15 juin 2000 
MERCIER LEDUC, s.e.n.c. 

Procureurs de la compagnie

PRENEZ AVIS que la compagnie 
GESTION MANICO INC. 
demandera à l'Inspecteur
général des institutions
financières la permission de se 
dissoudre.

Montréal, le 15 juin 2000 
MERCIER LEDUC, s.e.n.c. 

Procureurs de la compagnie

AVIS est par les présentes 
donné que, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies (Québec), SCIERIE
J.A.R. INC.
l’Inspecteur
institutions
permission
dissolution.

demandera à 
général des 

financières la 
d’obtenir sa

Le secrétaire 
Louis-Gilles Gagnon

AVIS est par les présentes 
donné que, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies (Québec), 
MABOCO INC. demandera à 
l’Inspecteur général des 
institutions financières la 

d'obtenir sapermission
dissolution.

Le secrétaire 
Denys Lamarre

AVIS est par les présentes 
donné que, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies (Québec), 9059- 
3815 QUEBEC INC. demandera 
à l'Inspecteur général des 
institutions financières la 
permission d’obtenir sa 
dissolution.

Le secrétaire 
Denys Lamarre

LA COURT DE SURROGATE 
CHEF LIEU DU COMTE O'ALBANY

CITATION DE LETTRES ADMINISTRATIVE.
LE PEUPLE DE L'ETAT DE NEW YORK 

PAR LA GRACE DE DIEU LIBRE ET INDÉPENDANT.

John Doe et Mary Roe dits nom étant fictif sont destinés à représenter les héritiers inconnus de Raymond Gaudreau, fils 
d'Arthur Gaudreau et de sa femme Lumina Bouthiellier Gaudreau. dont les noms, domiciles et adresses sont inconnus, après 
des efforts suivis pour trouver d’autres héritiers possible Et toute autre personne qui, comme héritier possible pourrait pré­
tendre avoir intérêt dans ce domaine. Aussi les personnes qui par l’achat, l’héritage ou d'une manière ont intérêt ou préten­
dent en avoir dans ce domaine parvenu de dites héritiers ou de ses exécuteurs, administrateurs héritiers ou de ses exécu­
teurs, administrateurs, représentants, etc..

Après des efforts de recherche, dites personnes si bien il y a demeurent inconnues.
Yvonne Asselin, 1320 Prunier, Apt. 4, Sherbrooke. Québec, J1K 2J7, Canada
Helena Lamoureaui, 732 Route 141, Canton de Barnston, Québec (RR 6) J1A 2S5, Canada.
Cecile Gaudreau, 250 Laureer St., Apt 4, Sherbrooke, Québec J1H 5Y9, Canada 
Alice Tremblay. 64 Norton St , Coaticook, Québec. J1A 1R9, Canada.
Laure Tremblay, 233 Bellevue, Coaticook. Québec. J1A 1B6, Canada.
Laura Lamoureux, 6260, 41 st Ave , Rosemont, Montréal, Québec H1T 2T9, Canada.
Georgette Gilbert 94 ch. Charest, St Hermenegilde, Québec. JOB 2W0, Canada 
Cecile Vaillancourt, 415 ch. Moes River, Compton, Québec. JOB 1L0, Canada.
Lise Fontaine, 193 Union, Coaticook, Québec, J1A 1Z2, Canada.
Michael Vaillancourt 130 W. Clark St., Manchester. NH 03104 
Sharon Salvitti, 206, 28th. St., W. Bradenton. FL 34205.
Christine C. Warnock, 3620 Elferes Parkway, Newport, Richey, FL 34655.
Anthony Vaillancourt 81 Ash St., Manchester, NH 03102 
Jason Vaillancourt 1635 Paule Ave., Manchesler. NH 03104 
Nicole Rybarczyk, 2436 Century Loop. Lagrande. Oregon, 97850.
Jean Paul Gaudreau, 9376 Clearmont Drive, Thorton, Colorado, 80229.
Jean Louis Carbonneau, 902 Ganepy, Lachenaie. Québec, J6W1Z4, Canada,
Richard Carbonneau, 11,958 Henrietta. Montréal-Nord, Québec, HI H 3H9, Canada 
Robert Carbonneau, 10,077 St. Michael, Montréal Nord, Québec. H1H 5G9, Canada.
Mireille Carbonneau. 4446 St-Zotique. Montréal. Québec, H1T 119. Canada.
Paul Carbonneau, 11,956 Henrietta. Montréal-Nord. Québec, H1H 3H9. Canada.
Marie Carbonneau, 1669 P Jacques le Maistre. Montréal. Québec. H2M 189, Canada.
Sylvie Carbonneau. 4320 Faford, Lachenaie. Québec, J6V 1H1, Canada 
Martin Carbonneau, 140 Hillside, Otterburn Park, Québec J3H 1X6, Canada.

Une pétition a été remise par Ronald Asselin et Daniel Brassard domicilié à 115 Lévesque St., Sherbrooke, Québec, Canada, 
J1E 1M4 et 4 Wren Une, Latham, NY. 12110.
Ainsi vous êtes convoqué à être présent(e) devant la Court de Surrogate de la Ville et du Comté d'Albany.

Le 11 juillet 2000, à 10 heures du matin, pour...

Un décret ne devrait pas être promulgué en ce qui concerne la propriété de Raymond Gaudreau récemment domicilié à 
Ogden Mills Apt dans la Ville de Cohoes au Comté d'Albany état du New York, donnant des lettres d'administration des biens 
et crédits du dit décédé à Ronald Asselin et Daniel Brassard qui on en fait une demande
Les parties cités dans ce document-ci sont les seuls héritiers et proche du décédé. On s'attend à ce qu'on leur attribue le 
pourcentage suivant de l'héritage

A - Yvonne Asselin, Helena Lamoureaux, Cecile Gaudreau. Alice Tremblay, Laure Tremblay, Laura Lamoureaux chacun doit 
recevoir 11 111 %
B ■ Georgette Gilbert, Cecile Vaillancourt, Lise Fontaine: chacun doit recevoir 2.778 %
C - Michael Vaillancourt, Sharon Salvitti, Christine C. Warnock, Anthony Vaillancourt, Jason Vaillancourt: chacun doit recevoir 
.556 %
D - Nicole Rybarczyk. Jean Paul Gaudreau: chacun doit recevoir 5.556 %
E - Jean-Louis Carbonneau, Richard Carbonneau, Robert Carbonneau, Mireille Carbonneau, Paul Carbonneau. Sylvie 
Carbonneau. Martin Carbonneau chacun dort recevoir 1 389 %

Daté et attesté avec le sceau 16 mai 2000.
Hon Raymond E Marinelli. Surrogate 
Cathryn M Doyle, Greffier

Nom de l'avocat Richard P Wallace 
Tél 518-272-6565 
Adresse 279 River St.
80x 1530, Troy, NY 12181

Ce document vous est adressé comme l'exige ta loi. Vous n'êtes pas tenu de comparaître en personne.

Si vous ne vous présentez pas. on prendra acquit que vous n'avez pas d'objection Vous avec le droit de vous faire représen­
ter par un avocat Preuve de service doit être remise 72 heures à l’avance avec le greffier (règlement 6)

SURROGATE'S COURT - ALBANY COUNTY 
CITATION LETTERS OF ADMINISTRATION

THE PEOPLE OF THE STATE OF NEW YORK 
BY THE GRACE OF GOD FREE AND INDEPENDENT

JOHN DOE and MARY ROE, said names being fictitious and intended to represent the unknown heirs-at-law and distributees 
of RAYMOND GAUDREAU, who was a son of Arthur Gaudreau and his wife, Lumina Bouthiellier Gaudreau, and whose 
names, places or residence and post office addresses are unknown to petitioners after due diligence used in attempting to 
locate any such persons and also all persons who as heirs-at-law and distributees of said deceased have or claim to have an 
interest in this matter and all persons who by purchase, inheritance or otherwise have or claim to have an interest in this 
matter derived through any such distributees, or their executors, administrators, legatees, devisees or otherwise all of 
which persons, their names and addresses, if any there be, are unknown to the petitioners after due diligence used in 
attempting to locate them

Yvonne Asselin, 1320 Prunier, Apt 4, Sherbrooke. Québec. J1K 2J7, Canada
Helena Lamoureaux, 732 Route 141, Canton de Barnston, Québec (RR 6) J1A 2S5, Canada.
Cecile Gaudreau. 250 Laureer St., Apt. 4, Sherbrooke, Québec J1H 5Y9, Canada 
Alice Tremblay. 64 Norton St.. Coaticook. Québec. J1A 1R9, Canada.
Laure Tremblay, 233 Bellevue. Coaticook. Québec. J1A 186, Canada.
Laura Lamoureux, 6260. 41st Ave., Rosemont, Montréal, Québec HIT 2T9, Canada.
Georgette Gilbert, 94 ch Charest, St. Hermenegilde, Québec, JOB 2W0, Canada 
Cecile Vaillancourt, 415 ch. Moes River. Compton, Québec, JOB 1L0, Canada 
Use Fontaine, 193 Union, Coaticook, Québec, J1A1Z2, Canada.
Michael Vaillancourt, 130 W Clark St., Manchester, NH 03104.
Sharon Salvitti, 206, 28th. St., W. Bradenton, FL 34205.
Christine C. Warnock, 3620 Elferes Parkway, Newport, Richey, FL 34655.
Anthony Vaillancourt, 81 Ash St, Manchester, NH 03102.
Jason Vaillancourt, 1635 Paule Ave., Manchester, NH 03104.
Nicole Rybarczyk, 2436 Century Loop. Lagrande. Oregon, 97850.
Jean Paul Gaudreau, 9376 Clearmont Drive. Thorton, Colorado, 80229 
Jean Louis Carbonneau. 902 Gariepy, Lachenaie, Québec, J6W 1Z4, Canada 
Richard Carbonneau. 11,958 Henrietta, Montréal-Nord. Québec, HI H 3H9, Canada 
Robert Carbonneau, 10,077 St. Michael, Montréal Nord, Québec, H1H 5G9, Canada.
Mireille Carbonneau, 4446 St-Zotique, Montréal, Québec, H1T 1L9, Canada 
Paul Carbonneau, 11,956 Henrietta, Montréal-Nord, Québec, HI H 3H9, Canada.
Marie Carbonneau. 1669 P. Jacques le Maistre. Montréal, Québec. H2M 189. Canada.
Sylvie Carbonneau, 4320 Faford, Lachenaie, Québec, J6V1H1, Canada.
Martin Carbonneau, 140 Hillside, Otterburn Park, Québec, J3H 1X6, Canada.

A petition having been duly filed by RONALD ASSELIN and DANIEL BRASSARD, who are domiciled at 115 Levesque St 
Sherbrooke, Québec, Canada J1E 1M4 and 4 Wren Lane. Latham, New York 12110, respectively.

You are hereby cited to show cause before the Surrogate s Court of the City and County of Albany, at the County Court House 
in the City of Albany on 11 July 2000, at 10 A M., Why a decree should not be made in the estate of Raymond Gaudreau late­
ly domiciled at Ogden Mills Apts. City of Cohoes, in the County of Albany, Stale of New York, awarding letters of administra­
tion upon the goods, chattels and credits of said decedent to RONALD ASSELIN and DANIEL BRASSARD who have made 
application for the same.

The parties cited herein are the sole heirs at law and next of kin of the decedent and are expected to be entitled to a distribu­
tion of the following percentage of the net distributable estate:

A) Yvonne Asselin, Helena Lamoureaux. Cecile Gaudreau, Alice Tremblay, Laure Tremblay, Laura Lamoureaux: each receives 
11.111 %
B) Georgette Gilbert, Cecile Vaillancourt, Lise Fontaine: each receives 2.778 %

C) Michael Vaillancourt, Sharon Salvitti, Christine C. Warnock. Anthony Vaillancourt, Jason Vaillancourt: each receives 556 % 

0) Nicole Rybarczyk, Jean Paul Gaudreau: each receives 5.556 %

E) Jean-Louis Carbonneau, Richard Carbonneau, Robert Carbonneau. Mireille Carbonneau. Paul Carbonneau Marie 
Carbonneau, Sylvie Carbonneau, Martin Carbonneau: each receives 1.389 %

Dated, Attested end Sealed 16 May 2000
Hon Raymond E. Marinelli, Surrogate 
Cathryn M Doyle, Chief Clerk

Name of attorney Richard P Wallace Tél #(518) 272-6565 
Address of attorney 279 River St.. PC. Box 1530, Troy, NY 12181

This citation is served upon you as required by law You are not obliged to appear in person. II you fail tu appear il will be 
assumed that you do not object to the relief requested You have a right to have an attorney-at-law appear for you.

Proof ol service to be filed 72 hours In advance with the Chief Clerk (Rule 6).

http://www.loto-quebec.com
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COMPRENDRE
SUITE DE LA PAGE 1

déjà dans nos assiettes. Nous avons 
tous vu la brebis Dolly naitre par 
donage le 22 février 1997. On trans­
forme des animaux en usines à fa­
briquer des organes pour des fins 
de transplantation humaine.

Les progrès de la génétique re­
mettent en question la perception 
que nous avons de nous-mêmes 
et de la nature. Us posent plus que 
jamais les questions suivantes: 
qu’est-ce que l’homme? qu’est-ce 
qui le distingue des animaux? jus­
qu’à quel point a-t-on le droit de 
provoquer en lui des mutations?

La révolution génétique est 
déjà commencée même si elle 
n’en est qu’à ses débuts. Elle fasci­
ne. Elle inquiète. Elle transforme 
déjà la pratique de l’agriculture et 
de la médecine. Elle est porteuse 
de promesses mais aussi de me­
naces à la biodiversité et à la bio­
sécurité de la planète.

Elle est aussi le fer de lance 
d’une nouvelle industrie multimil- 
liardaire. Des multinationales de la 
chimie et des médicaments se 
convertissent aux OGM. Des inté­
rêts financiers immenses sont en 
mouvement. On se met à vouloir 
breveter le vivant Que faire devant 
tout cela? La question est d’autant 
plus complexe que des intérêts 
économiques, donc des emplois, 
sont en jeu, et ce, en concurrence 
avec des valeurs morales.

Une série d’articles
La question est donc à l’ordre 

du jour. Et Le Devoir, fidèle à sa 
mission d’animer les débats pu­
blics sur les grands sujets de 
l’heure, offre à ses lecteurs, tout 
au long de l’été, chaque samedi, 
une série d’articles écrits par des 
spécialistes pour aider à mieux 
comprendre ces phénomènes 
pour ensuite être en mesure d’y 
réagir avec discernement.

Car l’un des défis que pose la ré­
volution génétique est de savoir 
comment les nations, comment les 
gouvernements, comment les so­
ciétés vont réagir aux possibilités 
offertes. Comment réglementer 
une telle affaire? Jusqu’où peut-on 
empêcher des individus de profiter 
des progrès d’une science au nom 
d’impératifs moraux? Les ques­
tions sont graves. Les réponses ne 
viendront pas facilement

La plupart des auteurs invités à 
participer à cette série sont des 
Québécois. Le Québec, on le sait 
peu, est un endroit où fleurit la 
biotechnologie, la recherche en 
génétique et en éthique appli­
quée. Nous avons donc eu l’em­
barras du choix pour constituer 
une liste d’experts qui vont, du­
rant l’été et jusqu’à la fin de sep­
tembre, vous éclairer sur les di­
verses dimensions du sujet

Nous lançons cette série dans 
le but d’informer sans juger a 
priori. Nous voulons donc que des 
scientifiques expliquent à nos lec­
teurs, dans leurs mots, en quoi 
consiste, à quoi peut bien servir 
ce progrès de la science. Dans la 
seconde moitié de la série, nous 
avons invité des éthiciens, des ju­
ristes, des sociologues, des philo­
sophes et des écologistes à parta­
ger le fruit de leurs réflexions, 
leurs objections, leurs inquié­
tudes, leurs mises en garde.

La revue Relations
En septembre, cette série cul­

minera dans une activité de débat 
qui sera organisée en collabora­
tion avec la revue Relations et son 
rédacteur en chef Jean Pichette. 
Relations publiera un dossier spé­
cial sur les biotechnologies dans 
son numéro de septembre.

Aujourd'hui en page Idées, nous 
publions un premier texte qui se 
veut une introduction à ce que les 
spécialistes appellent désormais 
la génomique. Le D' Thomas J. 
Hudson est une sommité mondia­
le en la matière. Il sera suivi la se­
maine prochaine par le Dr Pavel 
Hamet, responsable de l’unité de 
médecine génétique au CHUM.

Iæs professeurs Michel Trem­
blay (McGill), François Pothier (la­
val) et Dominique Michaud (laval) 
aborderont les questions relatives 
au clonage animal, à la transgenése 
animale et aux aliments transgé­
niques. Bernard Brais (associé à 
l’Institut de recherche sur les popu­
lations) et Claude Laberge (du Ré­
seau de médecine génétique appli­
quée) décriront ensuite comment la 
génétique peut être utilisée à des 
fins communautaires et de santé 
publique. Les D" Guy Rouleau et 
Claude Marineau vous diront en 
quoi les progrès de la génétique 
pourront éventuellement aider à ré­
soudre les problèmes liés aux mala­
dies du cerveau.

Jean-Noël Ringuet, du Centre 
d’éthique appliquée du collège de 
Chicoutimi, Bartha Maria Knop- 
pers, du Centre de recherche en 
droit public, Louise Vandelac, de 
l’UQAM, David Roy, du Centre de 
bioéthique, en compagnie de Gail 
Ouellette et Jean-Louis Lévesque, 
aborderont les aspects éthiques et 
moraux de la révolution géné­
tique. Des écologistes, un philo­
sophe et un économiste compléte­
ront la liste de nos invités.

Donne lecture. Bonne réflexion.
Evidemment, tous ces textes 

seront disponibles sur le site In­
ternet du Devoir à l'adresse 
www.ledevoir.com. Faites-nous par­
venir vos réactions à redaction@le- 
devoir.com.

LES ACTUALITES
GÉNÉTIQUE

Le Québec a développé 
un savoir unique

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Au moment où le monde entier 
vibre pour l’ADN, le Québec 
se taille une place enviable dans le 

prometteur secteur de la géné­
tique. Notre petit coin d’Amérique 
fait figure de véritable laboratoire 
à ciel ouvert, grâce à un patrimoi­
ne génétique unique, hérité des 
familles fondatrices de la Nouvel­
le-France, et d’un réseau de cher­
cheurs influents.

Depuis les 
années 60, l’étu­
de de la géné­
tique des popu­
lations de ré­
gions comme .
celles du Sa- J
guenay-Lac- *
Saint-Jean ou 
de Charlevoix a 
permis de développer un savoir 
unique, qui s’est traduit depuis par 
la découverte de nombreux gènes 
apparentés aux maladies géné­
tiques les plus dévastatrices et les 
plus courantes.

Les sommités en matière de gé­
nétique des populations, de géné­
tique moléculaire, de thérapie gé­
nique, de clonage animal ou de 
transgénisme pullulent dans les 
universités québécoises. Le Dr 
Claude Laberge, président du Ré­
seau de médecine génétique ap­
pliquée du Québec (RMGA) et 
pionnier de la génétique au Qué­
bec, estime que près de 35 % des 
gènes impliqués dans les mala­
dies héréditaires découverts au 
Canada l’ont été par des cher­
cheurs québécois. «On a nous- 
mêmes identifié les maladies géné­
tiques héréditaires présentes dans 
notre population en raison de l’effet 
fondateur», dit-il.

Ses propres travaux, de même 
que ceux du D1 Charles Scriver, pro­
fesseur à l’université McGill, tous 
deux considérés comme les pères 
de la génétique au Québec, ont 
d’ailleurs servi de tremplin à toute 
une génération de chercheurs. La 
mise sur pied de la banque de don­
nées BALSAC, un outil unique et 
précieux recelant des milliers d’in­
formations génétiques sur les popu­
lations de l’est du Québec, par le 
professeur Gérard Bouchard, du 
Centre interuniversitaire sur les po­
pulations (IREP) de l’Université du 
Québec à Chicoutimi (UQAC), a 
permis des avancées majeures dans 
la compréhension de plusieurs ma­
ladies héréditaires.

révolution
génétique

Par exemple, les recherches ' 
du Dr Guy Rouleau, de l’universi­
té McGill, ont permis de détecter 
les gènes responsables de l’ataxie 
latérale amyotrophique, tandis 
que ceux du Dr Bernard Brais, 
aujourd’hui directeur de l’IREP et 
chercheur au CHUM, ont mené à 
la découverte du gène en cause 
dans la dystrophie musculaire 
oculo-pharyngée et de «l’AR- 
SAC», une forme d’ataxie spéci­
fique au Saguenay-Lac-Saint- 
Jean, à la Côte-Nord et à la région 

de Charlevoix.
Le Québec 

est aussi à la 
fine pointe en 
matière de re­
cherche fonda­
mentale sur la 
génétique mo­
léculaire et sur 
la génomique 

avec les travaux du Dr-Tom Hud­
son, directeur du Centre géno­
mique de Montréal et directeur 
adjoint du Genome Center au 
Massachusetts Institute of Tech­
nology (MIT), devenu une som­
mité mondiale dans ce domaine. 
«Nous travaillons maintenant sur 
le rôle des gènes dans les maladies 
courantes comme l’asthme, le dia­
bète ou les maladies corona­
riennes. Nous voulons aussi savoir 
pourquoi certains gènes provo­
quent ces maladies chez certains 
individus et pas d'autres», indique 
le Dr Hudson.

Le Réseau de médecine géné­
tique appliquée (RMGA) du 
Fonds de recherche en santé du 
Québec, qui regroupe tout ce qui 
grouille et bouge dans la géné­
tique au Québec, vient d’ailleurs 
de se doter d’une série dénoncés 
et de balises éthiques pour enca­
drer la recherche sur la géno­
mique et assurer le respect de la 
confidentialité des informations re­
cueillies, la transparence des don­
nées et le professionnalisme de la 
recherche. «Ce qui se fait au Qué­
bec est assez unique puisqu’on dispo­
se de banques de données génétiques 
uniques sur notre population, dont 
la propriété est publique et dont les 
retombées économiques éventuelles 
reviendront à la communauté», af­
firme le Dr Pavel Hamet, directeur 
du Centre de recherche du 
CHUM, qui poursuit notamment 
des travaux de recherche fonda­
mentale sur les gènes impliqués 
dans l’hypertension.

En matière d’éthique, le Qué­
bec n’a rien à envier à personne

ARCHIVES LE DEVOIR
Depuis les années 60, le Québec a développé une 
expertise qui lui est propre en génétique.

puisqu’il a fait naître des experts 
tels Bartha Knoppers, professeu- 
re à la faculté de médecine de 
l’Université de Montréal, deve­
nue une référence mondiale dans 
ce domaine. Cette dernière a été 
nommée à la présidence du comi­
té d’éthique du Human Genome 
Organisation (HUGO), une orga­
nisation créée il y a duc ans pour 
décoder le génome humain, une 
entreprise colossale à laquelle 
contribuent des centaines de 
scientifiques du monde entier.

Dans le champ de la thérapie 
génique, on travaille maintenant à 
mettre sur pied un laboratoire 
québécois capable de produire 
les vecteurs nécessaires aux es­
sais cliniques. Plusieurs équipes 
de recherche québécoises, dont 
celles du Dr George Karpati à 
l’Institut neurologique de Mont­

réal, sont très avancées dans la 
mise au point de vecteurs — ces 
virus inactivés utilisés pour inté­
grer une cellule et y transférer 
des gènes souhaités — pour trai­
ter certains types de cancers du 
cerveau ou du sein.

Les animaux transgéniques, cou­
ramment utilisés comme modèles 
de recherche pour l’étude de plu­
sieurs maladies ou comme «bio- 
réacteurs» pour produire certaines 
molécules humaines, suscitent aus­
si beaucoup de recherches dans 
nos universités. On doit d’ailleurs 
au Dr Michel Tremblay, de l’univer­
sité McGill, les premières souris 
«chimériques» grises, issues d’un 
croisement entre des souris

blanches et des souris noires.
En génétique animale, les tra­

vaux du D'François Pothier, pro­
fesseur au département des 
sciences animales de l’Université 
Laval, ont mené au développe­
ment de souris transgéniques sé­
crétant des hormones de crois­
sance humaines et de porcs utili­
sés pour la production de pro­
téines humaines comme l’insuli­
ne. «On se sert de l’animal comme 
d’un bioréacteur pour produire des 
protéines humaines en grande 
quantité pour l’industrie pharma­
cologique», explique ce dernier.

Dans la même veine, l’équipe 
du Dr Costas Karatzas, de la com­
pagnie Nexia Biotechnologies, à 
Sainte-Anne-de-Bellevue, a créé 
ces fameuses chèvres transgé­
niques dont le pie est utilisé pour 
produire du lait recombinant en 
grande quantité diverses molé­
cules, dont celle provenant du 
gène impliqué oans la fabrication 
du fil d’araignée. Le but est de 
produire à grande échelle et de ré­
colter dans le lait une molécule ul- 
trarésistante, appelée BioSteel, 
utilisée dans l’industrie aérospatia­
le ou dans la fabrication de pro­
duits médicaux.

En matière de clonage, à la fa­
culté de médecine vétérinaire de 
l’Université de Montréal, le pro­
fesseur I^urence Smith — qui a 
collaboré en 1989 aux travaux pré­
curseurs sur le clonage menant à 
la naissance de Dolly, la brebis 
clonée par le chercheur écossais 
lan Wilmut — poursuit quant à lui 
ses études sur le clonage animal. 
Ce dernier tente notamment de 
reproduire des animaux transgé­
niques à partir du clonage d’une 
cellule adulte plutôt qu’à partir 
d’embryons modifiés. «Il faut des 
centaines d'embryons pour obtenir 
un seul animal transgénique matu­
re. Pour éviter ces pertes, nous ten­
tons de cloner un animal à partir 
de cellules adultes déjà modifiées. 
Cette technique permettrait aussi 
de reproduire un animal en voie 
d'extinction, dont les cellules au­
raient été conservées dans l’azote li­
quide», explique-t-il.

Qui sait on fera peut-être un jour 
revivre Starbuck, ce célèbre géni­
teur québécois de la race taurine 
connu à travers le monde et dont 
l’ADN a été précieusement conser­
vé à Sainte-Hyacinthe. Au cas où...

Pour hommes
Habits italiens 

a partir de

299$Pour femmes
Nouveautés 
printemps été

Pour Lui 
Centre de 

Commerce Mondial 
281-7999

5107. av. du Parc «mv 
277-7558

François
LASNIER

Réussir la formation 
par compétences

Par un maestro de 
la réforme...

Les Edition

GUERIN En uente oans toutes les liorairles
(514) 842-3481

Je te rapporterai 
ton auto demain.

(mpéchei uos amis de noire et conduire Insistez !

Combattons l’alcool an volant

Desjardins Assurances générales 
des caisses Desjardins

Québec!
Société de l'assurance 

automobile du Québec

Je t'appelle un taxi.

Insistez!

Pour Elle
277, av. Laurier O. 

270-6154 
Centre de 

Commerce Mondial 
844-9125

Dfsjiirdins Assurances générales 
des caisses Des jardins

Québec!
Société de l'assurance 

automobile du Québec

http://www.ledevoir.com
mailto:redaction@le-devoir.com
mailto:redaction@le-devoir.com


LE DEVOIR. LES SAMEDI 17 ET DIMANCHE 18 JUIN 2000A 8

LE DEVOIR

LE MONDE
PERSPECTIVES

Le plus vieux 
débat du monde

Principal leader d’une opposition serbe morcelée

Draskovic échappe de peu à la mort
«Nous savons qui est le commanditaire du crime»

Vuk Draskovic, l’une des principales personnalités d’une opposition serbe morcelée, a été 
blessé dans un attentat hier au Monténégro. Il a été arrêté à deux reprises, en 1991 et 1993, 
lors de violentes manifestations anti-gouvernementales. En 1993, lui et son épouse Danica 
ont été violemment passés à tabac par la police. En janvier 1999, à la veille du déclenche­
ment de la campagne de 78 jours de bombardements sur la Yougoslavie par l’OTAN, Vuk 
Draskovic avait accepté l’offre du président Milosevic de se joindre à son gouvernement où il 
a servi brièvement en tant que vice-premier ministre. Il a été limogé après avoir critiqué la fa­
çon dont Slobodan Milosevic gérait la crise.

Podgorica, Yougoslavie (AFP) — Le principal lea­
der de l’opposition serbe, Vuk Draskovic, a été lé­
gèrement blessé par balles au Monténégro dans un at­

tentat que son épouse Danica a ouvertement attribué 
hier au président yougoslave Slobodan Milosevic.

Le ministère monténégrin de l’Intérieur a annoncé 
dans la soirée que la police avait arrêté les auteurs de 
l’attentat commis à Budva, une station balnéaire sur 
la côte adriatique du Monténégro.

«La police détient l’arme du crime, les personnes qui 
ont commis le crime et celles qui les ont assistées, et 
nous savotts qui est le commanditaire du crime», a dé­
claré Vuk Boskovic, vice-ministre de l’Intérieur, à la

télévision monténégrine, sans révéler d’identités.
M. Boskovic a affirmé que les agresseurs étaient ar­

rivés de Serbie au Monténégro peu avant le crime avec 
l'intention de liquider M. Draskovic, président du Mou­
vement serbe du renouveau (SPO).

Pour Danica Draskovic, jointe par téléphone par 
l’AFP à Budva, «il est clair que derrière cela se tiennent 
Slobodan Milosevic et son épouse Mira Markovic, et leurs 
escadrons de la mort, qui dévastent la Serbie et mainte­
nant le Monténégro».

Vuk Draskovic a lui aussi accusé M. Milosevic, de 
manière moins directe. «Derrière ce crime se tiennent 
ceux qui ont essayé de me tuerie 3 octobre [...], la Sécurité

Flamme ravivée

ARND WIEGMANN REUTERS

VLADIMIR POUTINE et le chancelier allemand Gerhard Schroder (à droite) ont ravivé la 
flamme des relations entre les deux pays, lors de leurs consultations de deux jours à Berlin marquées 
par un rapprochement oratoire en matière de défense. Les deux hommes affichaient la décontraction 
lors de leur conférence de presse finale hier. Un monde de différence avec la raideur de leur premier 
contact, lorsque le président russe avait été reçu avec les honneurs militaires à la chancellerie, provi­
soirement abritée dans l’ancien siège du gouvernement communiste est-allemand. Le chancelier sou­
lignait d’emblée la «très, très bonne ambiance» de ces deux jours, tandis que le chef de l’État russe re­
merciait son hôte pour «la chaleur de son accueil» et remarquait combien il avait été important de 
prendre le temps de ces échanges.

Israël ne s’est «malheureusement pas 
retiré de tout le territoire libanais»

Si Coluche était encore vivant, peut-être n’au­
rait-il pas résisté à la tentation de créer une 
succursale française du tout nouveau Parti 
populaire des putes (PPP). L’humoriste et ancien can­

didat à la présidence de la République n’aurait proba­
blement pas dédaigné cette méthode iconoclaste de 
sortir la question de la prostitution de l’hypocrisie qui 
l’enrobe trop souvent. Car si la France demeure plus 
respectueuse des institutions politiques que le Qué­
bec, la prostitution y suscite aussi un grand débat de 
société.

Ici, la question n’a pas été soulevée par les résidants 
exaspérés des quartiers populaires. D’ailleurs, à Paris, 
la prostitution de rue n’est pas l’apanage exclusif des 
quartiers pauvres et; des boulevards périphériques.

Egalité oblige, elle se retrouve 
aussi dans les beaux quartiers du 
16' arrondissement, où elle est to­
lérée depuis toujours. Comme si 
le Faubourg à m’iasse et West- 
mount logeaient pour une fois à la 
même enseigne.

La polémique a éclaté le mois 
dernier alors que Le Nouvel Ob­
servateur publiait un manifeste si- 

Christian gné par une quarantaine de per- 
Rioux sonnalités et intitulé «Le corps 

n’est pas une marchandise». Le 
lendemain, le journal L’Humanité 
soutenait l'initiative et la chaîne 

France 3 demandait à ses auditeurs s’il fallait tout sim­
plement légaliser la prostitution. L’initiative accompa­
gnait un colloque de l’UNESCO. Les participants, abo­
litionnistes pour la plupart, y ont dénoncé la légalisa­
tion du plus vieux métier du monde. Le porte-parole 
Wassyla Tamzali s’en est pris notamment à l’Alle­
magne et aux Pays-Bas, où, dit-il, «se dégagent des ten­
dances pour légaliser la traite des êtres humains».

Les mêmes oppositions entre pays de traditions 
protestante et catholique se sont exprimées à la ré­
cente conférence de l'ONU sur les femmes. L’affron­
tement s’est poursuivi à Vienne lors d’une conférence 
des Nations unies sur la criminalité qui s’intéressait à 
la traite des femmes.

Interpellée à l’Assemblée nationale, la ministre de 
la Solidarité, Martine Aubry, a réaffirmé que la Fran­
ce continue de défendre «une position abolitionniste». 
Elle s’est dite opposée au «courant réglementariste 
qui distingue une prostitution exercée librement d’une 
prostitution forcée». La ministre n’a cependant pas ex­
pliqué pourquoi l’impôt français considère pourtant 
les prostituées comme des travailleuses exerçant 
une profession libérale.

C’est ce point de vue traditionnel français que re­
prend le manifeste du Nouvel Observateur en refusant 
«que la prostitution soit considérée comme un métier». 
Pour les signataires, il s’agit d’une forme d’esclavage. 
S’il est interdit de vendre son sang ou ses organes, il 
devrait donc être interdit de vendre son corps au plus 
offrant. «La prostitution et le mal qui l’accompagne, à 
savoir la traite des êtres humains, sont incompatibles 
avec la dignité et la valeur de la personne humaine.»

Les auteurs restent vagues sur les mesures à 
prendre. Tout au plus est-il question de combattre le 
proxénétisme et ses réseaux et de lancer «une cam­
pagne de sensibilisation» à l’attention des clients, com­
me on l’a fait dans le quartier centre-sud de Montréal.

Cette absence de moyens n’a pas échappé à l’écrivai­
ne et journaliste Françoise Giroud, qui propose de ra­
tionner la demande. Il faudrait, dit-elle, imposer des 
peines aux clients, allant «de la contravention lourde à 
la correctionnelle pour les récidivistes».

Mais les abolitionnistes sont loin de faire runanimité. 
La féministe Josette Alia a refusé de signer le mani­

feste au nom du droit des femmes à disposer de leur 
corps. Si certaines acceptent de le tarifer, il faut tout fai­
re pour les en dissuader, écrit-elle. «On peut morale­
ment le regretter. On ne peut pas leur imposer la vertu.»

Un brin exaspéré par le côté moralisateur du débat, 
l’écrivain Pascal Bruckner est allé jusqu’à proposer la 
création de «bordels pour femmes» où des gardiens 
veilleront à ce que «les ébats se déroulent selon les strictes 
lois de la délicatesse».

Plus sérieusement, il se dit gêné par la volonté des 
abolitionnistes «non pas de combattre le proxénétisme, 
c’est-à-dire d’appliquer la loi, mais d’éradiquer purement 
et simplement la prostitution, même quand les sujets sont 
volontaires, en désignant le client comme le complice d’un 
crime (ibominable [sur le modèle de la Suède et de cer­
tains Etats américains)». Bref, on veut faire le bonheur 
des gens malgré eux. Pour l’écrivain, il n’y a pas d’autre 
choix que de reconnaître aux prostituées un statut et 
des droits. Alors que les prostituées débarquent par 
milliers d’Europe de l’Est, la population ne semble guè­
re avoir dldée précise sur la façon de s’en débarrasser. 
52 % des Français interrogés par Le Parisien estiment 
«impossible de faire reculer la prostitution, phénomène qui 
a toujours existé». Le 16 mai dernier, à l’UNESCO, une 
cinquantaine de prostitués, hommes et femmes, ont fait 
irruption pendant une allocution. Furieux d’avoir été 
écartés du débat, les manifestants en ont profité pour 
réclamer un statut professionnel. Leur action aura au 
moins permis de constater que toute cette discussion 
se déroulait, comme par hasard, en l’absence des 
seules véritables victimes de la prostitution.

criouxfacsi. com

Beyrouth (AFP) — Le premier ministre libanais, 
Salim Hoss, a estimé hier qu’Israël ne s’était «mal­
heureusement pas retiré de tout le territoire libanais», 

dans une première réaction à l’annonce par les Na­
tions unies du retrait complet israélien du liban-Sud.

«Je ne pense pas que le secrétariat général de l'ONU 
puisse annoncer la fin du retrait conformément à la ré­
solution 425», a-t-il déclaré à la presse.

, Quelques heures plus tôt, le président libanais 
EmUe Lahoud avait insisté sur la nécessité d’un retrait 
israélien jusqu’à la frontière internationale.

«Le Liban considérera le retrait israélien comme in­
complet s’il se limite à une ligne fictive, inexistante, et 
n’atteint pas la frontière internationale reconnue»,

avait prévenu M. Lahoud. L’ONU a décidé de dépê­
cher son envoyé spécial au Proche-Orient, Terje 
Roed-Larsen, au liban pour une visite qui n’avait pas 
été programmée, avant l’arrivée du secrétaire général 
Kofi Annan prévue lundi à Beyrouth.

«Nous attendons sur des charbons ardents l’annonce 
du retrait total israélien au-delà de la frontière interna­
tionale afin que la force internationale puisse entamer 
la troisième étape de sa tâche, qui consiste à se déployer 
darfs les régions libérées», a souligné M. Hoss.

A New York, M. Annan a annoncé que les forces 
israéliennes s’étaient complètement retirées du U- 
ban-Sud, en application des résolutions du Conseil de 
sécurité.

dÉtat, qui n’aurait pas pu faire cela sans une instruction 
de Milosevic», a-t-il déclaré à l’AFP Le 3 octobre, quatre 
responsables du SPO ont été tués et M. Draskovic légè­
rement blessé dans une collision routière inexpliquée, 
au sud de Belgrade. Le chef du SPO affirme depuis 
qull s’agissait en fait d’une tentative pour l’éliminer.

L’attentat de Budva a été commis alors que M. Dras­
kovic, en vacances, se trouvait seul dans une maison ap­
partenant à sa famille. Tandis qu’il était dans la salle à 
manger, un ou des agresseurs inconnus «se sont appro­
chés de la maison» et «ont tiré par la fenêtre ouverte sept 
balles de pistolet de calibre 7,65 mm», a indiqué la police.

Le leader du SPO a été atteint de deux balles, dont 
l’une a traversé son oreille gauche et l’autre éraflé sa 
tempe droite. «C’est un miracle qu’il soit en vie», a com­
menté son conseiller Ognjen Pribicevic.

Après avoir reçu des soins, M. Draskovic se trouvait 
hier dans sa résidence de Budva sous forte protection 
de la police monténégrine. H y a été rejoint par son 
épouse, qui jouait autrefois un rôle central dans la vie 
du SPO mais qui a pris ses distances.

Les premières réactions exprimaient avant tout l’in­
quiétude de voir s’étendre au Monténégro la vague 
de liquidations violentes, qui touche depuis quelques 
années la Serbie.

EN BREF

Pas de retrait à Kisangini
Kigali (AP) — Le Rwanda et l’Ouganda ne sont pas 
parvenus hier à se mettre d’accord sur un plan de re­
trait de la ville congolaise de Kisangani (est), où ils 
s’étaient affrontés la semaine dernière encore. «Le re­
trait n’a pas repris. Il devait être effectif aujourd’hui, 
mais aucun accord n’est intervenu concernant le plan fi­
nal», a reconnu le lieutenant-colonel Hossein Akram, 
l’un des 30 observateurs militaires de l’ONU en poste 
dans le port fluvial. Alliés depuis août 1998 contre le 
président congolais Laurent-Désiré Kabila, les deux 
pays se sont battus à plusieurs reprises ces derniers 
mois à Kisangani, chacun soutenant des factions anti- 
Kabila différentes. Chacun a promis de se retirer à au 
moins 100 km de la ville et céder la place à l’ONU.

Imam tué en Tchétchénie
Goudermes (AFP) — Un imam pro-russe a été tué 
dans la nuit de jeudi à hier en Tchétchénie, premier as­
sassinat d’un chef religieux dans la république indé­
pendantiste caucasienne depuis le début de l’offensive 
russe, le 1" octobre 1999. Peu auparavant, deux poli­
ciers tchétchènes fidèles à Moscou ont été découverts 
décapités. L’imam Oumar Idrissov, partisan du nouvel 
administrateur de Tchétchénie nommé par Moscou, le 
mufti Akhmad Kadyrov, a été tué à Ourous-Martan (25 
km au sud-est de la capitale Grozny), par des as­
saillants qui ont réussi à s'enfuir. «Nous ne sommes pas 
en mesure de maîtriser pour l’instant l’explosion du ban­
ditisme en Tchétchénie», a reconnu le commandant mi­
litaire de la Tchétchénie, le général Ivan Babitchev, au 
cours d’une réunion à Goudermes.

Disques durs retrouvés
Washington (AP) — Les deux disques durs d’ordina­
teurs contenant des secrets nucléaires du laboratoire 
militaire de Los Alamos, au Nouveau-Mexique, ont 
été retrouvés, a annoncé hier le ministère américain 
de l’Énergie. Ils ont été localisés dans la zone de sécu­
rité du laboratoire national où se trouve le coffre-fort 
d’où ils avaient disparu il y a sk mois, et sont en cours 
d’examen, a précisé le secrétaire à l’Énergie, Bill Ri­
chardson. Ils contiennent notamment des informa­
tions sur le démantèlement des bombes nucléaires. 
Bien que les deux disques durs Oa mémoire perma­
nente d’un ordinateur), dont l’authenticité reste à véri­
fier, aient été retrouvés, l’enquête du FBI sur les rai­
sons de leur disparition, révélée lundi alors qu’eUe 
avait été constatée le 1er juin, se poursuit «Ily aura des 
sanctions comptables et disciplinaires», a affirmé Bill Ri­
chardson. Sk responsables du laboratoire ont été sus­
pendus avec solde. Les disques durs avaient été vus 
pour la dernière fois le 7 mai.

44 victimes à Central Park
New York (AFP) — Quarantequatre femmes ont été 
sexuellement agressées dimanche à Central Park, le cé­
lèbre parc new-yorkais, a indiqué hier la police, en préci­
sant qu'elle avait arrêté dk hommes. Dk jeunes gens 
ont été arrêtés et inculpés d’agressions sexuelles au pre­
mier degré, après avoir été identifiés grâce à des films 
amateurs tournés par des passants, a-t-il ajouté. Selon 
des témoins, une quarantaine de jeunes hommes, la plu­
part saouls et d’origine portoricaine, avaient agressé et 
déshabillé ces femmes avant de se livrer sur elles à 
des attouchements, peu après la fin de la traditionnel­
le parade portoricaine sur la Cinquième avenue.
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Officiellement inculpé pour «escroquerie»

Goussinski est 
remis en liberté

«Je remercie tous ceux qui m'ont 
offert leur appui... »

A 9

LE MONDE
Journée mondiale de lutte contre la désertification et la sécheresse

. SOLIDARITÉ CANADA-SAHEL
Construction de coupe-vents dans le désert du Sahel pour s’assurer que le sable n’envahisse pas le couvert végétal.

Vivre sans eau, le cauchemar de tous

MARINA LAPENKOVA
AGENCE FRANCE-PRESSE

Moscou — Le magnat de la 
presse indépendante russe 
Vladimir Goussinski, en conflit 

avec le Kremlin et dont l’arresta­
tion a fait scandale, a été officielle­
ment inculpé pour «escroquerie» 
mais remis en liberté hier soir, se­
lon un responsable du Parquet cité 
par l’agence Interfax.

Plus tôt dans la journée, ses 
avocats avaient annoncé l’inculpa­
tion de M. Goussinski, qui était 
incarcéré depuis mardi soir et est 
accusé d’avoir détourné plus de 
10 millions de dollars lors d’une 
opération de privatisation remon­
tant à 1997.

Selon le responsable du Parquet 
cité par Interfax, le magnat des mé­
dias a été remis en liberté à condi­
tion de ne pas quitter le pays.

«Je remercie tous ceux qui m’ont 
offert leur appui, tout spécialement 
les journalistes», a déclaré l’homme 
d’affaires peu après sa libération, 
cité par la chaîne RTR 

Après sa sortie de la prison de 
Boutyrki où il était incarcéré de­
puis mardi soir, M. Goussinski 
s’est rendu au siège social de Me­
dia-Most et fut accueilli par les cris 
de joie de ses employés.

En s’engouffrant dans l’im­
meuble, il a lancé: «Maintenant il 
est temps de travailler», selon RTR 

Les défenseurs de M. Goussins­
ki s’étaient déclarés confiants hier 
matin de voir la libération prochai­
ne de leur client, affirmant même 
que «les enquêteurs allaient le sup­
plier de quitter la prison», après que 
le président Vladimir Poutine eut 
désapprouvé son arrestation, la ju­
geant «excessive».

L’un des avocats du prévenu, M' 
Guenri Reznik, avait évoqué la pos­
sibilité que le magnat de la presse 
bénéficie d’une amnistie.

Une amnistie votée en mai, qui 
concerne notamment les déten­
teurs de certaines décorations,

permet à M. Goussinski, titulai­
re de l’ordre de l’Amitié entre 
les peuples pour son rôle à la 
tête de la branche russe du 
Congrès juif mondial, d’être li­
béré, a indiqué M' Reznik.

Selon Interfax, le Parquet a 
finalement pris en compte le 
fait que M. Goussinski est dé­
tenteur de l’ordre de l’Amitié 
entre les peuples pour autoriser 
sa libération.

Les défenseurs du patron de 
presse, qui considèrent l’homme 
d’affaires comme un «prisonnier 
politique», ont qualifié l’inculpation 
de «délirante».

«C’est une attaque flagrante 
contre la liberté d’expression en Rus­
sie et sans précédent depuis le début 
de la perestroïka [1985]*, a estimé 
Egor Iakovlev, rédacteur en chef 
du journal Obchtchaïa Gazeta.

Les avocats de M. Goussinski 
avaient estimé dans la matinée que 
les propos de M. Poutine avaient 
provoqué le refus du Parquet de li­
bérer le magnat dans un premier 
temps pour prouver son indépen­
dance. Le président russe avait 
pris ses distances avec cette affai­
re, déclarant jeudi à Berlin où il se 
trouvait en visite officielle qu’elle 
n’était «pas de son ressort» et souli­
gnant qu’il ne souhaitait pas in­
fluencer le cours de la justice.

«Poutine a parlé de l’indépendan­
ce du Parquet et ce dernier a voulu 
montrer qu’il l'était», a déclaré M1’ 
Reznik. L’affaire Goussinski a pous­
sé les rédacteurs en chef de son 
groupe Media-Most à demander 
une audience à l’ex-président Boris 
Eltsine, dont le nom devient peu à 
peu synonyme des anciennes liber­
tés actuellement «menacées».

Boris Eltsine avait présenté son 
successeur Vladimir Poutine en af­
firmant que «sous sa direction, la li­
berté de la presse et les libertés civiles 
seraient protégées», a rappelé Alexeï 
Venediktov, rédacteur en chef de la 
radio Echo de Moscou, apparte­
nant à Media-Most

SILVIA GAL1PEAU 
LE DEVOIR

/"N ui dit désertification dit dé- 
vy sert. Erreur, clament les spé­
cialistes. Toutes les régions du 
monde sont susceptibles d’être 
victimes de la désertification. Et 
ce sont les villes qui en subissent 
le contre-coup. Quelques mises 
au point s'imposent, en cette Jour­
née mondiale de lutte contre la 
désertification et la sécheresse.

«La désertification est le proces­
sus de détérioration des sols 
arables. Dans le temps, on a cru 
que c’était seulement l’avancée du 
désert, or cela peut se produire 
n’importe où», témoignait au 
Devoir Séraphine Ouédraogo, 
mairesse d’un arrondissement de 
Ouagadougou, la capitale du Bur­
kina Faso, de passage au Québec 
pour la Journée mondiale de lutte 
contre la désertification.

Selon les chiffres des Nations 
unies, quelque 250 millions de per­
sonnes sont aujourd’hui directe­
ment touchées par la désertifica­
tion, plus d'un milliard sont mena­

cées, et ce, dans une centaine de 
pays à travers le globe. C’est dire 
que plus d'une personne sur six 
est affectée d’une manière ou 
dupe autre par le phénomène.

Evidemment, ce sont les ré­
gions du monde les plus arides qui 
sont les premières à se désertifier. 
En Afrique, 73 % des terres arides 
sont modérément ou gravement 
touchées. Mais c’est aussi en Amé­
rique du Nord que la proportion 
des terres arides en voie de déser­
tification est la plus élevée au mon­
de, atteignant 74 %.

A quoi est dû le phénomène? 
«C’est d’abord à cause de la défores­
tation, la coupe excessive du bois. Il 
y a aussi la question des feux de 
brousse, allumés pour éloigner cer­
tains animaux nuisibles. Et puis il y 
a une surexploitation au niveau 
agricole. On ne laisse pas au sol le 
temps de se régénérer», expliquait 
Séraphine Ouédraogo.

Iæs effets sont multiples. Le pâ­
turage est détruit et certaines es­
pèces animales disparaissent à 
cause de ce déséquilibre artificiel 
de l’écosystème.

Conséquemment, la superficie 
des terres cultivables est réduite. 
Ce sont donc tous ceux qui vivent 
de ces terres qui sont les pre­
mières victimes.

«Il y a un exode rural, les gens 
quittent les villages pour les villes», 
a-t-elle poursuivi. Mais le problè­
me ne s'arrête pas là. Comme de 
fait, les villes ne sont pas en mesu­
re d'accueillir ces nouveaux arri­
vants. La mairesse peut en témoi­
gner: «Leur installation en ville 
crée d’énormes difficultés. Ils pren­
nent goût à la ville et ne retournent 
pas dans leurs villages. Mais ils 
n'ont pas grand<hose pour se nour­
rir.» Un ghetto se crée, composé 
de tous ces exilés des campagnes: 
«Un nouveau groupe social s’est 
créé. Ce sont des jeunes attirés par 
la drogue, la prostitution, la crimi­
nalité. C’est un vrai fléau.»

C’est aussi à titre de mairesse 
directement touchée par les 
conséquences de la désertification 
dans les villes que Séraphine Oué­
draogo s’implique désormais dans 
cette Journée mondiale de lutte 
contre la désertification. Selon

elle, seule une stratégie d’en­
semble intégrant tous les aspects 
du développement permettra de 
venir à bout du problème. «Proté­
ger seules les ressources naturelles 
ne suffit pas. Il faut aussi améliorer 
les conditions de vie des citoyens [af­
fectés].» Sinon, le problème ira en 
s’aggravant: «C'est un cercle vi­
cieux. La pauvreté entraîne la des­
truction des ressources naturelles 
pour avoir de quoi manger.»

Pour lutter, tous les pays doi­
vent s'impliquer, affirmait-elle. Les 
pays du Nord comme les pays du 
Sud, premièrement, doivent sensi­
biliser leur population au problè­
me. Dans les régions affectées, 
dans les campagnes comme dans 
les villes, tous doivent être familia­
risés aux conséquences néfastes 
d'une surexploitation des terres.

Dans les villes concernées, par 
ailleurs, il faut encourager les exi­
lés à retourner dans leurs villages, 
non pas pour y poursuivre la des­
truction des ressources naturelles, 
mais pour y développer de nou­
velles activités. Planter des arbres, 
par exemple...

H Le Vieux-Québec
umour & Lj astronomie

Le cadeau idéal !

CHATEAU LAURIER

Hôtel Château Laurier
1220, Place George-V Ouest 

(coin Grande-Allée)

LE 
MANOIR

LafayettE

Château Bellevue
16, rue de la Porte 

Vieux-Québec

Manoir Lafayette
661, Grande-Allée Est 

Aux portes du Vieux-Québec

par personne pour 
2 nuits, tout inclus 
(occ. double, 
chambre régulière). 
Valide jusqu'au 
23 juin 2000.

• 2 nuits à l'hôtel de votre choix
(chambre régulière)

• Le stationnement sur place

• Toutes taxes incluses
• Pourboires sur les 

repas inclus
• 2 soupers table d'hôte

(5 services) pour 2 personnes 
au restaurant de votre choix :

• Le Louis-Hébert
• Le Patrimoine
• Aux Anciens Canadiens
• La Caravelle

• Les petits déjeuners complet
• Entrées pour l'exposition 
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Trois hôtels... un seul numéro

1.877.999.9621
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MESSAGE
IMPORTANT
A l'attention des personnes 
qui étaient à l'emploi du 
gouvernement du Québec 
et dont l'emploi a pris fin 

entre le 1er janvier 1999 
et le 18 mai 2000.

S uite à la signature de la convention collective 
1998-2002, des augmentations salariales 
s'appliquent pour la période visée et vous 

avez droit à un rappel de traitement (rétroactivité). 
Vous devez, à cet effet, adresser votre demande 
à la Direction des ressources humaines de votre 
ministère, avant le 6 septembre prochain.
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Une arme fédérale
Oublions les armes deux secondes. L’avis de la Cour suprême 
rendu jeudi au sujet de la Loi sur les armes à feu ne concerne 
que le partage des compétences entre Ottawa et les provinces. 
Dans ce renvoi, il faut le constater, la cour élargit, par le biais 
du droit criminel cette fois, la capacité de l’Etat fédéral 
d’étendre ses pouvoirs et de limiter ceux des provinces.

ur fond de débat sur le contrôle des armes à 
feu, les provinces ont perdu aux mains d’Otta­
wa une bataille pour protéger une partie de 
leurs champs de compétence.

En effet, la Cour suprême vient de déclarer 
que lorsque le Parlement fédéral décide que 
quelque chose est dangereux et affirme adop­
ter une loi dans le but de contrer ce danger au 
nom de la sécurité publique, il a le pouvoir de 

légiférer en vertu de ses compétences en droit criminel.
Or qui décide de ce qui est dangereux? Le Parlement fédé­

ral. Et qui décide si la loi adoptée par le Parlement fédéral fait 
la promotion de la sécurité publique? Le Parlement fédéral lui- 
même, selon les honorables magistrats, qui s’en remettent à 
«l’intention» manifestée par le gouvernement au moment de 
l'adoption de la loi pour en juger.

Habituellement, la cour agit avec plus d’indépendance à 
l’égard de l’intention initiale et interprète les textes de loi pour ce 

qu’ils sont. Comme le disait l’ex-juge en chef 
Antonio Lamer, le sens des mots, on le trouve 
dans le dictionnaire.

Dans ce cas-ci, la cour rend sa décision en 
s’appuyant sur les propos du ministre qui 
prétendait, au moment de l’adoption de la 
loi, que son but n’était pas de réglementer la 
propriété des armes à feu en obligeant les 
gens à enregistrer leurs armes non prohi­
bées (ce qui relevait des provinces) mais de 
promouvoir la sécurité publique.

La question n’est pas de savoir si les armes à feu sont aussi 
dangereuses selon qu’il s’agisse d’une arme automatique ou 
d’un fusil de chasse. Non, le problème vient plutôt du fait que, 
par ce renvoi, la cour établit des critères larges comme une por­
te de grange pour permettre à Ottawa d’empiéter, dans le domai­
ne de compétence des provinces pour toute autre question que 
les armes. Par cette décision, la cour ajoute le droit criminel par­
mi les outils qu’elle a déjà accordés au gouvernement fédéral 
pour limiter l’autonomie des provinces.
■ En 1988, dans l’arrêt Crown Zellerbach, elle a donné le pou­
voir à Ottawa de légiférer sur toute matière provinciale qui l’inté­
resse au nom de la «dimension nationale» et de la clause intro­
ductive de la Loi constitutionnelle de 1867, qui permet de faire 
des lois pour la paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada, 
s’il juge que l’inaction d’une province peut porter préjudice à 
l’ensemble du pays.
■ En 1989, dans l’arrêt General Motors, elle étend les pouvoirs 
fédéraux en matière commerciale et permet à Ottawa d’interve­
nir dans des champs de compétence provinciaux s’il juge que l’in­
action d’une ou de plusieurs provinces nuit à l’ensemble du pays.
■ En 1990, dans l’arrêt Hall, elle décide qu’en cas de conflit 
entre une loi fédérale et une loi provinciale dans un champ de 
compétence partagée, la prédominance ira à la loi fédérale si le 
Parlement a eu «l’intention manifeste» d’occuper ce terrain.
■ En 1993, dans l’arrêt Hunt, la cour ouvre la voie à un pouvoir 
fédéral plus important pour invalider des mesures provinciales 
de réglementation des échanges et du commerce qui nuirait au 
libre-échange interprovincial, un pouvoir qui pourrait empêcher 
une province d’adopter des réglementations fondées sur ses 
choix sociaux ou culturels.

Il faut noter que cet élargissement du terrain de jeu fédéral se 
réalise par l’action des tribunaux, jamais par des amendements 
constitutionnels et toujours avec le désaccord des provinces.

m venu e(a l e d evo i r. c a

Mauvaise gestion

Poule
des Rivières 

❖ ❖ ❖

lusieurs données du Vérificateur général à propos de 
l’octroi de contrats de tout type, rendues publiques cet­
te semaine, soulèvent des interrogations. A titre 
d’exemple, mentionnons que les deux tiers des 
contrats que le gouvernement a octroyés en 1997-98 
n’avaient qu’un seul soumissionnaire. C’est beaucoup. 

Guy Breton note également que la valeur des contrats de servi­
ce octroyés par les ministères et organismes gouvernementaux a 
augmenté de 35 % en trois ans. Et il est difficile de savoir ce qui 
s’est passé parce qu’il n’y a eu ni reddition de comptes ni suivi de 
l’exécution des travaux. L’évaluation des travaux est tout bonne­
ment inexistante dans 86 % des cas. Ce n’est pas acceptable.

Mais plus que tout, le chapitre du rapport portant sur l’acquisition 
des services s’attarde à l’absence de concurrence. En effet, qu’il y 
ait eu appels d’offres ou non, le soumissionnaire unique a été la nor­

me en cette année 1997-98. Cela ne veut pas dire 
que le secrétariat du Conseil du trésor se soit 
placé en situation d’illégalité. La réglementation 
prévoit le recours à des conditions d’exception, 
notamment lorsque les compétences recher­
chées sont extrêmement pointues et, partant, 
peu répandues. Mais la proportion démesuré­
ment élevée de soumissionnaires uniques sur­
prend et inquiète. En fait, le Vérificateur général 
ignore s’il y a eu connivence avec un fournisseur 
ou si les contrats ont été octroyés de bonne foi. 
Mais une chose est indéniable, l’acquéreur de 
services est rarement en position de négociation 

avantageuse lorsqu’il n’a qu’un seul interlocuteur! L’Etat aurait avan­
tage, par exemple, à clarifier ses exigences dans les appels d’offres 
afin de ratisser plus large qu'il ne le fait présentement. D’ailleurs, 
trop souvent, il n’y a tout simplement pas eu d’appel d’offres. U* Vé­
rificateur général rejette avec raison l’explication qui lui a été four­
nie, à savoir qu’il est légitime de recourir de nouveau à un fournis­
seur ayant fait l'affaire par le passé, sans appel d’offres.

Quant au suivi, le gouvernement ne peut exiger de la rigueur et des 
redditions de comptes de la part des commissions scolaires et des éta­
blissements hospitaliers s’il ne se livre pas lui-même à une évaluation 
minimale. En effet, si on se fie au jugement du Vérificateur général, le 
gouvernement manifeste un laisser-aller flagrant dans l’évaluation de 
ses contrats. Cette attitude est incompatible avec la transparence et 
l’équité qui doivent régir ce secteur de l’activité gouvernementale.

la réglementation entourant l’octroi des contrats ne semble pas 
en cause mais plutôt son interprétation extrêmement nonchalante, 
au point où les efforts fournis par le gouvernement afin de se don­
ner une véritable politique d’achats, d’abord en 1977 puis en 1999, 
sont aujourd’hui compromis. Il faut y remédier. Car dans l’état ac­
tuel des choses, le gouvernement ne se comporterait pas autre­
ment s’il voulait favoriser indûment certains clients.
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Démocratie sud-africaine
Une lettre publiée dans votre journal [«La fin 

de l’apatheid», 5 juin 2000], qui qualifiait de ra­
ciste notre consulat, m’a consterné. Il n’est 
consigné nulle part que MM. Mputu et Benab- 
dallah ont approché le consulat, mais nous se­
rions ravis de les accueillir en tout temps pour 
discuter de leurs doléances et nous renseigner 
sur ce qui étaye leurs allégations.

Oui, c’est un fait que malgré notre transition 
miraculeuse à la démocratie, le racisme conti­
nue malheureusement de se manifester de plu­
sieurs manières en Afrique du Sud. Je suppose 
que cela n’a rien de surprenant, compte tenu de 
nos antécédents et du tait que même les pays où 
la démocratie règne depuis des siècles n’ont pas 
encore réussi à enrayer la discrimination raciale. 
Grâce aux nouveaux dirigeants qui sont mainte­
nant à la barre de l’Afrique du Sud, nous avons 
réalisé beaucoup de progrès à cet égard.

Le sous-ministre des Affaires extérieures a 
pris l’engagement de voir à ce que le service 
extérieur de l’Afrique du Sud soit représentatif 
de la population de l’Afrique du Sud. Le fait 
que le président Mbeki et son prédécesseur, le 
président Mandela, m’aient choisi pour venir 
ici et qu’ils aient nommé un haut-commissaire 
de race blanche à Ottawa est un message en 
soi: en Afrique du Sud, le dévouement et la 
compétence d’un individu ne sont pas jugés se­
lon la couleur de sa peau.

LETTRES
--------->---------

Je suis très fier des relations très chaleu­
reuses que j’entretiens avec de nombreux amis 
d’origine africaine à Montréal, qui vous diront 
que je les consulte régulièrement et que je 
prêche auprès des activistes antiapartheid d’ori­
gines de toutes sortes les façons de défendre la 
cause africaine à Montréal. J’invite votre journal 
à appuyer ces efforts en consacrant davantage 
d’espace à notre continent dans vos pages.
Eli Bitzer
Consul général (et Africain 
d'origine africaine)
Montréal, 13 juin 2000

Une autre façon de lutter 
contre la pauvreté

J’ai appris récemment que le Japon, lors de 
la rencontre du G8 en juillet prochain, ferait 
une proposition importante concernant l’élimi­
nation des principales maladies infectieuses de 
notre planète. Je souhaite que le premier mi­
nistre du Canada appuie le Japon dans cette 
initiative et qu’il incitera d’autres partenaires 
du G8 à s’y engager. Le sida, le paludisme et la 
tuberculose étant les plus grands tueurs de 
notre époque, il faut une coordination et des 
moyens extraordinaires pour les éradiquer.

Le Canada, par l’intermédiaire de l’ACDI, a 
récemment pris des mesures pour lutter 
contre le sida et le paludisme. C’est là une bon­

ne raison pour inciter les pays du G8 à appuyer 
la proposition du Japon.

Je souhaite que la rencontre du G8 soit un 
franc succès pour l’humanité.
André Désüets 
Montréal, 11 juin 2000

Boycottage des voyageurs
E y a quelques semaines, les compagnies de 

transport par autocar Voyageur, Greyhound et 
Trentway, pourvoyeuses d’un service lent, trop 
cher et inconfortable, ont demandé au gouver­
nement d’obliger la fermeture des bureaux on­
tariens de la compagnie de covoiturage à bon 
marché Allo-Stop, devenue indispensable pour 
beaucoup de voyageurs et conducteurs peu 
nantis. Du même coup, le service Montréal- 
Hull a été aboli puisque tous les automobilistes 
empruntent l’autoroute ontarienne pour faire ce 
trajet (l'interdiction s’étendant au passage sur le 
territoire). Face à un geste aussi prétentieux et 
injustifié, une solution s’impose: le boycottage.

J’invite donc tous les voyageurs outrés 
comme moi à voyager en train, en particulier 
de Montréal à Ottawa. En se munissant 
d’une carte d’étudiant internationale IS1C ou 
en achetant son billet cinq jours à l’avance, 
on peut profiter chez Via Rail d’un tarif infé­
rieur à celui de Voyageur.
Manon Leroux 
Montréal, 12 juin 2000

REVUE DE PRESSE

De Meech et des rapports judéo-québécois
ANTOINE ROBITAILLE

Meech, vous vous souvenez? C’était il y 
a dix ans. Le magazine Maclean's 
soulignait cette semaine à sa manière 
l'anniversaire de la fin psychodramatique du 

fameux accord constitutionnel. Couverture sur 
fond noir. Titre empreint de solennité histo­
rique: «23 juin 1990 - Le jour qui a changé le 
Canada. •> En effet, rappelle Anthony Wilson- 
Smith à l’intérieur, sans Meech, pas de Bloc 
québécois, pas de Reform (et, donc, un Parti 
conservateur bien vivant), pas d’Action démo­
cratique, «parti quasi souverainiste»... et sans 
doute pas de référendum de 1995 sur la souve­
raineté. Et Stéphane Dion serait 
resté professeur à l’Université de 
Montréal! Oui, c’est lui-même qui 
l’affirme dans le cadre d’un entre­
tien avec John Geddes.

Plusieurs regrettent que l’accord 
n’ait pas survécu. Frank McKenna, 
ex-premier ministre du Nouveau- 
Brunswick, fut l’un des premiers à 
s’opposer à Meech, dès 1987. C’est 
lui qu’on avait alors baptisé «Capitaine Canada». 
Il a confié à John Geddes que ses convictions 
anti-Meech se sont rapidement affaiblies. «À lire 
la correspondance qui me parvenait — je rece­
vais des milliers de lettres —, il m’est apparu évi­
dent que je n'étais pas du même côté que les gens 
qui m’appuyaient. Rien sûr, parmi ceux-là, il y 
avait certains opposants bien intentionnés, ayant 
une conception centraliste du Canada. Mais je re­
cevais aussi beaucoup de lettres imprégnées de 
sentiments anti-Québec ou antifrançais à peine 
déguisés. J’ai vite compris que je n’avais rien en 
commun avec ces gens et que ç’avait été une grave 
erreur de ma part de m’associer à leur cause.»

Robert I^ewis, éditorialiste à Maclean’s, pré­
tend que «la fin de Meech n’a pas entraîné la fin 
du Canada, comme Brian Mulroney ne cessait de 
le, répéter à l’époque». De plus, note John Geddes, 
«le traumatisme de Meech n’a pas paralysé la 
Constitution». A. preuve, en 1991, Ottawa «a négo­
cié une entente avec Québec pour transférer à ce­
lui-ci des pouvoirs en matière d’immigration. 
D'autres pouvoirs, notamment la main-d’œuvre, 
ont pu être transférés aux provinces».

Mais pour Wilson-Smith (qui suggère que

l’échec de Meech a tué Robert Bourassa), «sur 
le plan constitutionnel, rien n’a vraiment chan­
gé depuis Meech. En d’autres termes, rien n’a 
plus jamais été pareil».

♦ ♦ ♦
Il est assez rare que Guy Bouthillier, prési­

dent de la Société Saint-Jean-Baptiste de Mont­
réal (SSJBM), fasse la une du Globe and Mail. 
C’est arrivé cette semaine. La journaliste In­
grid Peritz racontait une soirée de rapproche­
ment judéo-québécois organisée par la SS­
JBM. Titre du Globe: «Le Québec parie de paix, 
en yiddish.» Le clou de la soirée, paraît-il, fût la 
lecture, par Guy Bouthillier, d’un poème dans 

cette langue judéo-allemande. (Le 
La presse Canadian Jewish News, qui a publié 

- un long article sur l’événement, nous
?* apprenait du reste que selon des yid-

dishophones présents, la performan­
ce de Guy Bouthillier comportait 
«certains mérites techniques», bien 
que «son accent fut trop allemand».) 

du Canada «Les gens ont été agréablement sur­
pris», a déclaré au Globe Thomas 

Hecht, président du Comité Canada-Israël. 
«C’était un signe de rapprochement très tangible.»

Peritz écrivait d’autre part que la SSJBM a 
«la réputation d’être un gardien de la langue 
française trà vigilant et parfois ethnocentrique». 
Son passé n’est pas blanc comme neige non 
plus. En 1938, raconte la journaliste, la SSJBM 
avait envoyé au Parlement une pétition par la­
quelle elle exprimait son refus de toute immi­
gration, «particulièrement l'immigration juive». 
(Le Canadian Jewish News rapportait que Guy 
Bouthillier a évoqué, durant la soirée, la possi­
bilité de présenter des excuses officielles.)

Au cours des dernières années, ces «purs et 
durs», écrit Peritz, se sont mis à courtiser les mi­
norités de façon active, lü SSJBM a célébré par 
des publicités, parfois en langues étrangères («et 
même en anglais.'»), de grands moments de l’his­
toire des Grecs, des Chinois et des Irlandais. 
Aussi, la soirée du 5 juin visait non seulement à 
lancer trois livres sur les juifs au Québec mais à 
célébrer le IBS' anniversaire de ce que Bouthil­
lier a qualifié de «Magna Carta» des juifs au 
Québec — à l’époque le Bas-Canada —, par la­
quelle ceux-ci, pour la première fois dans l’Empi­

re britannique, obtenaient les pleins droits poli­
tiques. «Je crois qu’il y a eu beaucoup d'exagéra­
tion quant à l’antisémitisme au Québec», a décla­
ré Jack Jedwab au Globe and Mail.

Parlez-en donc à Mordecai! C’est précisé­
ment ce qu’un lecteur du National Post, 
William Tetley, professeur de droit à l’universi­
té McGill, s’est permis de faire. Son texte a été 
publié mardi dans la page éditoriale du Post. 
Tetley réagissait à une chronique de Richler 
portant sur le dernier congrès du Parti québé­
cois et où, une fois de plus, le romancier pes­
tait contre «le passé antisémite du Québec». 
Bien qu’il ait trouvé le papier mordant et drôle, 
le professeur Tetley a cru nécessaire de répli­
quer: «Mais, dites-moi, le Québec anglophone 
n’était-il pas autant, voire plus antisémite que le 
Québec francophone à cette époque?» Tetley rap­
pelle que pendant les années 20,30 et 40, l'uni­
versité McGill possédait un système de quotas 
pour limiter le nombre d’étudiants juifs alors 
que «l’Université de Montréal accueillait les étu­
diants en droit strictement selon leur mérite». 
Tetley donne l’exemple d’Alan Gold, qui devint 
juge en chef de la Cour supérieure du Québec.

Le professeur poursuit en signalant que 
«même après la Deuxième Guerre mondiale», 
le chancelier de McGill reconduisit les quo­
tas juifs. De même, le maire de Town of 
Mount Royal avertissait à l’époque les juifs 
qu’il y avait un règlement qui limitait le 
nombre de juifs dans sa ville. «À la même 
époque, une synagogue était construite dans la 
partie francophone d’Outremont.»

Tetley signale que Richler, dans le discours 
d’acceptation de son doctorat honorifique à 
McGill la semaine dernière, a évoqué l’histoire 
des quotas. «Généralement, il passe doucement 
sur l’antisémitisme du Québec anglophone. Seuls 
ses commentaires sur le passé antisémite du Qué­
bec francophone sont acerbes et narquois. »

Et l’antisémitisme dans le Québec contempo­
rain? «Soyons justes», écrit Tetley, soulignant que 
peu d’Etats dans le monde financent comme le 
Québec des écoles privées religieuses autant ar­
méniennes et musulmanes que juives. «Et c’est 
ce qui a grandement aidé à attirer ici, depuis 
1976, à peu près 20 OOO juifs sépharades. »

i i
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Le génome humain, un jeu 

de mots cachés à peine entamé

La révolution
génétique

THOMAS J. HUDSON, MD

»

m
maginez un jeu de mots cachés de 
trois milliards de lettres (ce qui équi­
vaut à 150 000 pages du Devoir). C’est 
à cela que ressemble le génome hu­
main pour le généticien de l’année 
2000: un énorme jeu de mots cachés 
dont on a à peine commencé à déchif­
frer le contenu. Pourquoi tant de brou­
haha au sujet du Projet Génome hu­
main si le jeu de mots cachés ne fait 
que débuter? la réponse à cette ques­
tion va sûrement varier selon que vous 

parliez à un chercheur médical, à un investisseur en 
biotechnologie ou à un éthicien.

Le chercheur médical y voit l’espoir de déceler 
plus facilement et de soigner plus efficacement des 
maladies. L’investisseur y voit littéralement une mine 
d’or, notamment dans l’industrie pharmaceutique. 
L’éthicien y découvre de nouvelles préoccupations 
d’ordre moral qui sont partagées par le public qui, 
malgré les progrès que laisse entrevoir la génomique, 
a des inquiétudes.

5000 maladies humaines
Parmi les applications biomédicales du Projet Géno­

me humain, la recherche de gènes responsables de 
maladies humaines est primordiale, car on estime que 
plus de 5000 maladies humaines sont la conséquence 
d’erreurs apparues dans le code génétique.

Les généticiens utilisent couramment l'approche dite «clo­
nage de position». Cette méthode fastidieuse requiert le re­
crutement de familles dont un ou plusieurs membres sont at­
teints d’une maladie donnée. Selon le principe qu’un mar­
queur génétique qui est proche du gène portant une muta­
tion prédisposant à une maladie est hérité simultanément 
avec le gène défectueux, il est nécessaire de tester des mar­
queurs génétiques de tous les chromosomes dans ces fa­
milles. C’est par cette approche qu’on a attribué aux chromo­
somes 17 et 13 des gènes de cancer du sein, par exemple.

L’étude génétique approfondie permet ensuite de 
raffiner la localisation du gène délétère à une région 
précise sur le chromosome donné. L’étape finale de 
l’identification du gène de susceptibilité exige une com­
paraison de la séquence des gènes dans le voisinage 
des marqueurs génétiques impliqués, à la recherche 

• d’une altération de la séquence d’un gène chez les per­
sonnes atteintes. Une telle découverte ouvre alors les 
portes à l’obtention d’une meilleure compréhension 
des causes de ces maladies et, éventuellement, à de 
meilleures méthodes en vue de diagnostiquer, prévenir 
et traiter les troubles génétiques.

Avant l’avènement du Projet Génome humain, le re­
cours à des approches de ce genre était extrêmement 
difficile. Depuis, l’explosion de technologies géno­
miques et du répertoire de séquences pour toutes les 
régions chromosomiques augmente énormément l’ef­
ficacité du processus par clonage de position. Au cours 
des 15 à 20 prochaines années, le Projet Génome hu­
main mènera vraisemblablement à l’identification de 
gènes prédisposant à des milliers de maladies hérédi­
taires, y compris les gènes de prédisposition à des af­
fections courantes telles les maladies du cœur, le diabè­
te, l’asthme et le cancer.

Un Klondike
Les enjeux économiques entourant ces découvertes 

sont énormes. Dans l’ère prégénomique, l’industrie 
pharmaceutique a concentré ses efforts sur la mise au 
point de médicaments destinés à environ 500 cibles mo­
léculaires (qui sont en général des protéines dont l’ac­
tion est modifiée par un médicament). L’industrie bio­
pharmaceutique estime que le Projet Génome humain 
a la capacité d’augmenter ce nombre de cibles à 10 000! 
Le potentiel de création de nouvelles classes de médica­
ments est immense. De plus, on s’attend à ce que les ap­
proches novatrices qu’offre la génomique permettent 
des économies à très grande échelle. Ainsi, en phase 
d’essai préclinique d’un médicament, certaines techno­
logies de la génomique permettent l’étude des effets 
d’un médicament sur l’ensemble des gènes humains, 
offrant ainsi la possibilité de réduire le temps avant 
qu’un nouveau produit soit mis en marché.

Ces progrès entraînent une véritable restructuration 
de l’industrie pharmaceutique, qui ne demande qu’à ti­
rer profit de ce potentiel. On a assisté à l’implantation 
d’une industrie génomique concentrée aux Etats-Unis 
et financée par du capital de risque permettant rapide­
ment d’utiliser les nouvelles connaissances issues de la 
génomique. A cet égard, pendant les années 1990, les 
multinationales pharmaceutiques ont établi de nom­
breuses alliances avec des firmes spécialisées en géno­
mique (Human Genome Sciences, Millennium Phar­
maceuticals, Cetera, etc.).

La génomique suscite un autre intérêt économique: 
la création de nouveaux tests diagnostiques (comme 
par exempte 1e test de dépistage d’un gène de cancer 
du sein nommé BRCA 1, commercialisé par la compa­
gnie Myriad Genetics). Devant tes attentes de milliers 
de nouveaux tests cliniques pour 1e dépistage de mala­
dies ou encore pour la prédiction d’effets secondaires 
de certains médicaments, les pourvoyeurs de services 
de santé, et particulièrement tes bailleurs de fonds, de­
meurent indécis face aux avantages d’un dépistage pré­
coce par rapport aux coûts élevés de ces tests.

Malgré 1e vif enthousiasme que soulève 1e rythme ra­
pide avec lequel on identifie de nouveaux gènes à l’origi­
ne de maladies, tes scientifiques, tes médecins et 1e pu­
blic partagent des préoccupations communes quant à la 
façon d’utiliser l’information génétique dans 1e système
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de santé. Dans quelques cas, tes découvertes géné­
tiques signalées dans tes publications scientifiques ou 
profanes peuvent donner lieu à une utilisation immédia­
te dans te cadre de la gestion clinique d’un patient Tou­
tefois, il n’est pas très utile de prouver qu’une personne 
possède un gène défectueux à moins d’être en mesure 
de prévenir ou de traiter la maladie en question. Dans de 
nombreux cas, une mutation particulière de gènes ne si­
gnifie pas que la personne contractera 
obligatoirement la maladie, mais plutôt 
que se multiplie 1e risque d’être porteur 
du gène. D’ici à ce que nous acquérions 
une compréhension exhaustive de tous 
les facteurs génétiques et environnemen­
taux interdépendants qui provoquent une 
affection courante, il peut être difficile de 
renseigner 1e patient sur 1e risque qu’il 
court fi pourrait être encore plus préjudi­
ciable pour une personne que l’on com­
munique l’information génétique qui lui 
est propre à son employeur ou à sa com­
pagnie d’assurances. Il est donc nécessai­
re d’accorder une attention particulière à 
ces questions éthiques et sociales, en vue 
d’adopter des mesures de protection judi­
cieuses afin que notre société puisse bénéficier de la ré­
volution génomique.

Quelques définitions
Pour bien comprendre la révolution génomique, il 

faut connaître 1e sens de certains termes. Le génome, 
un dérivé des mots «gène» et «chromosome», est 1e jeu 
complet d’instructions génétiques qui forment l’être hu­
main. Les cellules humaines contiennent des éléments 
nommés «chromosomes». Des 46 chromosomes que 
l’on retrouve dans chaque cellule d’un individu, 23 sont 
hérités de la mère et 23 proviennent du père.

Ces chromosomes ont une structure chimique (ap­
pelée ADN) comparable à une série de quatre lettres 
(A, C, G et T). Une minorité (peut-être 5 %) des lettres 
contenues dans 1e génome contiennent des gènes: tes 
instructions pour former des protéines (telles l’insuli­
ne, l’hémoglobine et l’anticorps), qui sont tes consti­
tuants des divers tissus et organes du corps humain.

Les gènes déterminent donc les éléments essentiels 
à la vie. Parfois, les gènes d’un individu contiennent 
des erreurs, souvent un simple changement d’une 
lettre pour une autre, qui donnent une prédisposition 
accrue aux maladies telles la fibrose kystique, 1e can­
cer du sein ou l’infarctus.

Il y a une dizaine d’années, on procédait au lancement 
d’une initiative d’envergure internationale: 1e Projet Gé­
nome humain. La première phase de ce projet, phase 
qui tire d’ailleurs à sa fin, avait pour but de déterminer la 
séquence des trois milliards de lettres contenues dans 1e 
génome ainsi que l’emplacement des tous tes gènes hu­
mains. Il serait approprié de comparer cette première 
phase du projet à un casse-tête puisque 1e travail a été 
réalisé en divisant 1e génome en millions de morceaux.

«La société 
risque

d’être perturbée 
au fur et à mesure 

que l’impact 
se concrétisera 

dans le quotidien»

1866 Gregor 
Mendel: lois 
de l’hérédité

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Le D' Thomas J. Hudson est une sommité de réputation internationale dans le domaine de la 
génomique. Directeur du Centre génomique de Montréal, il est également le directeur adjoint du 
Whitehead Institute/MIT Center for Genome Research à Boston. Le Dr Hudson a dirigé le projet visant 
à créer des cartes physiques et géniques des génomes de l’homme et de la souris. Il a également été 
un chef de file dans la conception de systèmes robotisés et de puces à ADN utilisés dans la recherche 
en génomique. En juin 1996, il a mis sur pied à l’Institut de recherche du Centre universitaire de 
santé McGill le Centre génomique de Montréal. Le laboratoire du D' Hudson travaille actuellement sur 
les gènes de prédisposition au lupus, à la maladie intestinale inflammatoire, à la coronaropathie, à 
l’asthme et au diabète. Chercheur, il est aussi enseignant aux départements de génétique humaine et 
de médecine à l’université McGill. Il est également médecin spécialiste en immunologie clinique et 
allergie au Centre universitaire de santé McGill. Il a obtenu une bourse de chercheur-clinicien du 
Conseil de recherches médicales du Canada. Depuis décembre 1999, il dirige le Comité scientifique 
de Génome-Québec, après avoir œuvré comme président du Comité scientifique aviseur de Génome 
Canada jusqu’en novembre 1999 et s’être impliqué activement dans l’obtention d’un budget de 160 
millions du gouvernement fédéral en vue de la création de cinq centres génomiques au Canada.

La lecture (autrement dit le séquençage) de 
chaque morceau a été effectuée pièce par pièce. Ces 
morceaux ont ensuite été assemblés et ordonnés afin 
de reconstituer l’ensemble du génome. L’efferves­
cence du projet a été 1e fruit d’un travail de milliers 
de biologistes, ingénieurs, mathématiciens, chi­
mistes, informaticiens et physiciens. On a été té­
moins de l’invention de nombreuses technologies re­

latives à l’ADN et aux protéines, 
l’émergence de la bio-informatique et 
la création de bases de données biolo­
giques volumineuses. Le coût: trois 
milliards de dollars américains!

La comparaison du génome humain à 
un jeu de mots cachés est réaliste au­
jourd’hui. Même pour les experts, tes 
gènes semblent cachés dans le géno­
me. Devant l’existence de 85 % du géno­
me humain dans tes bases de données 
publiques, tes experts demeurent divi­
sés sur le nombre de gènes que 
contient ce génome. La réponse à la 
simple question du nombre varie enco­
re énormément. Trente mille gènes? 
Cent vingt mille gènes? 11 faudra at­

tendre encore plusieurs années avant de pouvoir ré­
soudre cette énigme.

Il n’est donc plus seulement question d’obtenir la sé­
quence des trois milliards de lettres; encore faut-il ap­
prendre à en décoder l’information. Il est à prévoir que 
ce mystère occupera la communauté scientifique pour 
des décennies à venir.

La génomique touche simultanément à un grand 
nombre de secteurs autres que la santé; tous tes ani­
maux, végétaux et microbes sont dotés d’un génome. 
Au cours de la dernière décennie, des percées paral­
lèles au Projet Génome humain ont été accomplies sur 
plusieurs organismes. On a découvert la séquence 
complète de nombreux génomes microbiens, d’une le­
vure, d’un ver, d’une mouche et d’une plante.

L’impact de cette science se manifeste sur un grand 
nombre de secteurs portant sur la vie, notamment la 
santé humaine, l’agriculture, la sylviculture, tes pêche­
ries et l’environnement. Pour chacun de ces secteurs 
devront suivre des recherches approfondies sur le 
fonctionnement des gènes des différentes espèces et 
la mise au point de nouvelles applications. Pareille­
ment, des questions d’ordres éthique et social seront 
soulevées.

1a révolution génomique est à nos portes. Les pro­
chaines années seront sûrement mouvementées pour 
tes communautés scientifique, médicale et industrielle, 
qui toutes ont des bénéfices concrets à retirer de la ré­
volution génomique. La société risque d’être perturbée 
au fur et à mesure que l’impact se concrétisera dans 1e 
quotidien. Le débat gagne à être alimenté par l’apport 
d'informations compréhensibles et équilibrées. Le fait 
que 1e génome demeure un mystère suggère l’émer­
veillement mais conduit aussi à la prudence.

De Mendel au génome
La génomique est une science récente qui prend ses sources dans les lois de l’hérédité énoncées par 
Mendel au XK' siècle. Il a fallu attendre le milieu du XX' siècle avant que l’on démontre que l’ADN 
est la molécule contenant les instructions génétiques transmises des parents aux enfants. En 1953, 
Watson et Crick ont révélé la structure à double hélice de l’ADN, composée d’un alphabet de quatre 
unités (ou bases) dénommées A, C, G et T. Les percées en biologie moléculaire se sont succédé à un 
rythme accéléré par la suite, avec l'élucidation des mécanismes par lesquels la machine cellulaire 
convertit les instructions du code génétique en protéines. Les nouvelles méthodologies permettant 
l’amplification de molécules spécifiques d’ADN (par clonage ou par l’utilisation d’ensymes 
polymérasiques) ont été un facteur clé en biologie moléculaire, puisqu’elles rendent possible 
l’isolation de gènes précis pour en connaître la séquence et en étudier la fonction. Le Projet Génome 
humain, dont un des buts principaux est de répertorier l’ensemble des gènes, a été conçu dans les 
années 1980 par une grande communauté de chercheurs. Cette concertation scientifique 
internationale des années 1990 a permis la lecture de plusieurs génomes, de ceux des microbes à 
celui de l’homme.
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ACTUALITES
L’horaire détaillé de la

chaîne culturelle
Chaîne culturelle
aujourd’hui, en page 8 de 

L’agenda du Devoir

PÈRES
SUITE DE LA PAGE 1

Parce qu’au Québec, de «décrochages paternels» 
en douloureux divorces, 24 % des enfants ne rendent 
plus visite à leur père cinq ans après la séparation de 
leurs parents, selon des données de 1994-95 de Sta­
tistique Canada et du ministère des Ressources hu­
maines (dont on ne peut douter qu’il connaisse plein, 
plein de choses sur notre intimité la plus intime!); 
pour 32 % des enfants de parents séparés, le contact 
avec leur père se limiterait à des visites sporadiques.

Le regard étonné que posent sur nous les étran­
gers obligés d’adopter notre mode de vie peut aussi 
être révélateur. Dans le cadre d’une étude demandée 
par le CLSC Côte-des-Neiges et intitulée Cultures et 
paternités, Nathalie Dyke vient d’interroger douze 
pères d’origine haïtienne, douze autres d’origine viet­
namienne (tous installés au Québec depuis au moins 
quinze ans) et douze pères d’origine québécoise, 
tous issus d'un milieu social comparable.

Au fil de ses patientes entrevues, Nathalie Dyke a 
pu constater à quel point la difficulté d’être père, 
chez les Québécois d’origine, était liée au branle-bas 
de combat dans les relations hommes-femmes. Cette 
révolution, les deux autres groupes l’ont bien moins 
ressentie dans leur milieu, beaucoup plus secoués, 
eux, par leur douloureux exil.

Fait à noter, lorsque interrogé sur un modèle de 
père, la réponse la plus courante au sein des trois 
groupes — et surtout chez les Québécois d’origine 
— était l’absence d’une réelle figure de père idéal.

«Les pères d’aujourd’hui ont peu de modèles et les 
femmes ont encore beaucoup de mal à leur laisser jouer 
leur rôle, note Nathalie Dyke. On semble aussi toujours 
partir du principe qu’il faut “éduquer les pères” alors 
que d’être parent n’est pas plus inné à un homme qu’à 
une femme. D’emblée, les pères sont souvent victimes de 
préjugés. Quand on est en plus un père immigrant... »

A son avis, il serait bien vain de tenter d’imposer 
un modèle de père, surtout dans un Québec aussi 
multiethnique. «Il faut plutôt aider chacun à trouver 
lui-même ses solutions», prône-t-elle.

Et, à en croire Statistique Canada, il semble que 
ces solutions passent par... une balle de baseball ou 
une canne à pèche. Certes, confirme une enquête 
toute fraîche, les pères ne sont pas les plus empres­
sés au moment de changer les couches ou de faire 
faire les devoirs. En revanche, calcule Statistique Ca­
nada, les pères se reprendraient à l’adolescence et 
consacreraient même à cette étape un peu plus de 
leur temps de loisirs à leurs enfants que les mères.

Peut-être finalement est-ce Indiana Jones qui, dans 
La Dernière Croisade, résuma le mieux la situation. A 
son fils qui lui reprochait de ne pas s’être suffisam­
ment occupé de lui, Indiana père lui rétorqua à peu 
près ceci: «Est-ce ma faute, à moi, si tu as quitté la 
maison au moment où tu devenais intéressant?»

Le retour des feux
(Le Devoir) — C’est ce soir à 22h que sera donné le 
coup d’envoi officiel de la 16r saison de l’Internatio­
nal Benson & Hedges, concours international de 
feux d’artifice. La saison débutera avec un spécial 
d’ouverture hors concours baptisé Swing, fruit du 
duo Panzera et Tucker. Pour l’occasion, la STCUM 
renforcera son service dans le métro en ajoutant des 
trains sur les lignes verte, orange et jaune. En surfa­
ce, les autobus circulant au sud de la rue Sherbroo­
ke rouleront au ralenti. Le concours de feux d’artifi­
ce commencera ensuite le dimanche 25 juin à 22h, 
avec la prestation du Japon. Ce sera ensuite au tour 
de la Suisse le dimanche 2 juillet, puis à l’Italie le 9. 
La saison se poursuivra ensuite tous les mercredis et 
dimanches à 22h, et ce jusqu’au 30 juillet.

Rectificatif
Une malencontreuse erreur s’est glissée dans nos 
pages Culture jeudi. La nouvelle émission littéraire 
de Robert-Guy Scully Bibliotheca sera bien sûr diffu­
sée sur TV5 et non TVA plus précisément sur TV5 
Québec-Canada et TV5 USA/Amérique latine et Ca­
raïbes. Mille excuses.
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Violent affrontement devant Queen’s Park

Les manifestants ne regrettent rien
PRESSE CANADIENNE

Toronto — Au lendemain de la manifestation anti­
pauvreté qui a tourné à l'affrontement avec l’es­
couade antiémeute devant l’Assemblée législative de 

l’Ontario, les activistes n’affichaient aucun remords, 
hier, alors que certains de leurs camarades étaient li­
bérés sous caution.

«Nous sommes fiers de notre journée d’hier [jeudi], 
fiers parce que nous avons résisté», a ainsi expliqué M. 
Gaétan Héroux, porte-parole de la Coalition antipau­
vreté de l’Ontario, qui a organisé cette manifestation.

Le premier ministre de l'Ontario, Mike Harris, a 
dénoncé de nouveau les tactiques des protestataires, 
certains d’entre eux s’étant visiblement préparés 
pour un affrontement avec les forces de l’ordre.

SUITE DE LA PAGE 1

D est à prévoir que l’étape des plans et devis puisse 
s’échelonner sur un peu moins d’un an. Ainsi, les pre­
mières excavations pourraient se faire avant les pro­
chaines élections municipales à Laval, c’est-à-dire avant 
novembre 2001. Si on estime la durée des travaux à 
quatre ou cinq ans, cela nous mène à 2005 ou 2006.

Le ministre Chevrette rappelait au début de février 
que le budget voté en 1998 était de 179 millions et qu’il 
Mail «agir avec sobriété, modestie et rigueur». Des ru­
meurs circulaient alors selon lesquelles la facture dé­
passait les 450 millions. M. Chevrette avait qualifié ce 
montant à’«inadmissible» tout en affirmant qu’il fallait 
oublier les «métros chromés» et les «parkings qui ne sont 
pas directement reliés à la station». Le ministre avait 
alors déposé une note au conseil des ministres afin que 
l’AMT et ses partenaires revoient l’évaluation des 
coûts. Il n’a aujourd’hui d’autre choix que de constater 
une augmentation de 115 % entre l’estimation initiale et 
le coût réel.

En avril, les directeurs généraux de la STCUM et de 
la Société de transport de Laval (STTL), Jacques Fortin 
et Gaétan Turbide, avaient senti le besoin de mettre les 
points sur les i. Us soutenaient alors qu'«à moins de 350 
millions [sic] pour trois stations et 5,4 kilomètres, le pro-

«C’était totalement inapproprié», a dit le premier mi­
nistre en Chambre. «Je ne pense pas que cela ait sa 
place dans une société libre et démocratique, une socié­
té soucieuse du respect de la loi comme le Canada et 
l’Ontario.»

Les organisateurs de la manifestation voulaient 
dénoncer ce qu’ils qualifient d’attaques contre les 
pauvres de la province faites par le gouverne­
ment conservateur et ses compressions budgé­
taires dans les programmes sociaux. Les manifes­
tants désiraient également dénoncer le manque 
d’habitations à loyers modiques et les lois visant 
les sans-abri.

Des douzaines de manifestants et 29 policiers ont 
été blessés durant l’affrontement — ainsi que huit 
chevaux de police, dont un a dû être abattu. Plu-

MÉTRO
longement du métro à Laval reste nettement moins coû­
teux que la grande majorité des prolongements de métro 
construits dans le monde ces dernières années. Les coûts 
unitaires de ce projet sont d'ailleurs tout à fait compa­
rables à ceux qui ont prévalu lors de la construction de la 
ligne 5 à Montréal dans les années 80».

Mais même si les prix sont jugés acceptables par les 
spécialistes, rétorque l’ingénieur et chef du parti Elan 
Laval, Daniel Lefebvre, il n’en demeure pas moins 
qu’ils sont trop élevés pour un prolongement dont les 
Lavallois n’ont que faire. Ardent opposant au projet de­
puis les tout débuts, M. Lefebvre estime qu’«e» période 
d’austérité économique, comme on peut le constater dans 
des domaines comme la santé, il n’est pas difficile de voir 
qu’il y a d’autres priorités. [...] On ferait mieux, par 
exemple, d'améliorer les stations ferroviaires, les trains et 
les gares ou de réaliser le tronçon entre Mascouche et 
Montréal afin de mieux desservir l’est de Ixival».

M. Lefebvre craint que le lien ferroviaire Blainville- 
Montréal ne soit affecté par la venue du métro. Si une 
majorité de passagers devait décider de passer du train 
au métro à la gare intermodale, «il n’y aura plus person­
ne dans le train jusqu’au centre-ville et on va du coup se 
priver d’un développement moderne du système de train».

De leur côté, MM. Fortin et Turbide croient que, 
«dès leur inauguration, les trois stations compteront par-

sieurs personnes portaient des lunettes de protection 
contre le poivre de Cayenne.

«Nous voulions manifester pacifiquement [...] 
mais la police a commencé à attaquer», a soutenu 
M. Héroux.

Hier, 14 des 18 personnes accusées de méfaits, de 
voies de fait contre les agents et de participation à 
une bagarre ont comparu en cour. Neuf prévenus 
ont été libérés à condition qu'ils ne se présentent pas 
à l’Assemblée législative et ne portent pas d’armes.

Deux autres manifestants, dont une Chilienne, de­
meurent derrière les barreaux en attendant leur pro­
cès. Quatre personnes ont vu leur enquête sur cau­
tionnement reportée à lundi et resteront en prison 
pour la fin de semaine. Enfin, deux personnes étaient 
toujours sous enquête préliminaire hier après-midi.

mi les plus importantes du réseau actuel. Elles accueille­
ront plus de 5000 nouveaux usagers par jour tout en 
consolidant la ligne de train de banlieue Montréal-Blain- 
ville. De plus, si on se fie à l’expérience de la ligne 5 sur le 
réseau actuel, l’achalandage devrait progresser significa­
tivement dans les années qui suivront l’inauguration du 
prolongement».

Les deux directeurs généraux estiment finalement 
que le métro aura un «double effet structurant», soit la 
consolidation de la principale infrastructure de trans­
port collectif de la région et le renforcement d’un pôle 
de développement économique.

A cet égard, le chef du parti Elan Laval soutient avoir 
demandé au ministre Chevrette une étude coûts-béné­
fices pour savoir à combien se chiffrera réellement 
l'achalandage ainsi que les économies qui s’ensuivront, 
«mais je n’en ai jamais vu la couleur».

«Ceux qui pensent que le métro va générer de la riches­
se ne m'aimeront évidemment pas, a ajouté M. Lefebvre, 
mais c’est un fait. La plus-value foncière dont certains 
parlent sera vite contrebalancée par les problèmes de 
congestion et la perte de tranquillité des quartiers. Imagi­
nez seulement le stationnement en parasite dans les 
rues... Et s’ils ajoutent des “no parking”, ce ne sont pas 
seulement les usagers du métro qui écoperont ?nais aussi 
les gens qui habitent autour du métro.»

WALKERTON
SUITE DE LA PAGE 1

ADJN
Des questions morales qui devront 
être résolues par un débat public

SUITE DE LA PAGE 1

de corriger un gène chez un patient malade n’est pas 
pour demain, 370 essais de thérapie génique sont 
tout de même en cours sur la planète, impliquant 
plus de 3000 sujets humains.

Avec la connaissance approfondie du patrimoine 
génétique de l’être humain que permettra le décoda­
ge du génome, l’ère de la médecine génique et de la 
pharmacogénique est maintenant à nos portes. «En 
connaissant le profil génétique de chaque individu, on 
va pouvoir faire de la médecine préventive et donner 
des médicaments seulement aux personnes sujettes à 
certaines maladies. Aujourdhui, 30 % des patients souf­
frant dhypertension ne doivent pas manger de sel, mais 
tous s’en privent. Demain, on saura quels patients font 
partie de ces 30 % pour qui le sel est néfaste», affirme le 
Dr Pavel Hamet, directeur du Centre de recherche et 
du laboratoire de médecine génique du CHUM.

Craintes d’un nouvel eugénisme
Avec le décodage du génome, les craintes d’un 

nouvel eugénisme ressurgissent toutefois, renforcées 
par la possibilité de tout savoir sur le profil médical 
d’un individu et de sélectionner dès la naissance des 
embryons génétiquement «sans failles». «Il y a 15 
ans, il y avait un consensus contre l’eugénisme. Mais 
aujourd’hui, on est en plein dedans, et toute forme d’es­
prit critique est éliminée», déplore le philosophe 
Jacques Dufresne, directeur de la revue L’Agora.

C’est d'abord la capacité de faire sauter à l’ADN la 
barrière des espèces, comme dans le cas des OGM, 
qui suscite les plus grands frissons. Souris transgé­
niques sécrétant des hormones de croissance hu­
maines, protéine de poisson pour créer des fraises 
résistantes au gel, porcs transgéniques produisant 
une semence contenant de l’insuline humaine: entre 
l’humain, l’animal et le végétal, l’ADN ne connaît plus 
de frontières. Faut-il mettre un frein à ces créatures 
faites sur mesure?

Certains décrient cette transgression de l’ordre na­
turel, qui pourrait, croient-ils, déboucher sur un 
Tchernobyl biologique. «Les questions qui se posent à 
l’humanité n’ont jamais été aussi graves. Les chercheurs 
se retrouvent avec des outils qui vont changer la face du 
monde sans prendre le temps de réfléchir. Avec les 
OGM, on joue aux apprentis sorciers», prévient Louise 
Vandelac, professeur au département de sociologie 
de l’UQAM et réalisatrice du documentaire Main bas­
se sur les gènes et les aliments mutants. La sociologue 
plaide d'ailleurs en faveur d’un moratoire complet sur 
la commercialisation et la diffusion des OGM.

Une position qui laisse plusieurs scientifiques pantois.
«Ce que ça perturbe, c’est davantage la conception 

que l’on a de l’organisation de la nature ou des convic­
tions religieuses. On ne criait pas quand les diabétiques 
se piquaient avec de l’insuline de porc, qu’ils injectaient 
pourtant dans leur sang. De l’insuline humaine sécrétée 
par un porc, ce n ’est pas tellement différent», argue 
François Pothier, professeur titulaire au département 
des sciences animales de l’Université Laval, qui pour­
suit des recherches sur les animaux transgéniques.

Le débat sur les OGM s’est surtout cristallisé au­
tour de la crainte de voir se disperser dans l’environ­
nement le pollen de plantes mutantes, rendant pos­
sibles la contamination et le croisement avec 
d'autres plantes. Un problème qui se pose différem­
ment dans le cas de la thérapie génique ou des ani­
maux transgéniques utilisés en laboratoire à des fins 
pharmacologiques.

«Il y a une confusion entre la modification d'un or­
ganisme, qui se transmet de génération en génération, 
et la modification de cellules ciblées. La thérapie gé­
nique chez l’humain ne vise souvent que les cellules so­
matiques [du corps] et non les cellules germinales [re­
productrices], rendant impossible la transmission de 
cette modification à d’autres générations», affirme Ber­
nard Massy, chef de groupe à l’Institut de recherche

en biotechnologie du Conseil national de recherche 
du Canada.

Clonage et clonage
À l’ère de Dolly la brebis clonée, le débat tour­

ne aussi autour du clonage de cellules d’em­
bryons. Chez l’humain, la recherche se concentre 
actuellement sur le clonage de cellules embryon­
naires que l’on pourrait ensuite développer pour 
créer des tissus ou des organes humains parfaite­
ment compatibles et transplantables. On ne parle 
pas ici de clonage à des fins de reproduction, com­
me ce fut le cas de Dolly, mais bien de clonage à 
des fins thérapeutiques.

Si le Canada ne possède pas de loi spécifique sur 
ce sujet, le Royaume-Uni vient toutefois de permettre 
ce dernier type de clonage à la condition que le déve­
loppement de l’embryon n’excède pas 14 jours. «Im 
tendance lourde de tout cela est d’en arriver à un déter­
minisme biologique qui vise l’amélioration de l’espèce 
humaine. Je m’oppose aussi à transformer des organes 
humains en objets marchands. On finit par considérer 
l’individu comme une somme de pièces détachables», 
ajoute Louise Vandelac.

Même si la majorité des chercheurs ne s’oppose 
pas à l’usage de cellules souches embryonnaires 
(cellules non spécialisées qui ont le potentiel d’être 
développées en différents types de cellules), plu­
sieurs conviennent de la nécessité de s’armer de ba­
lises pour encadrer ce type de recherche. «Au début 
de toute technologie, il y a une forme de rejet. Mais 
entre les deux extrêmes, qui consistent à tout rejeter 
ou à tout accepter, la vérité se situe peut-être au mi­
lieu. Il faut interdire ce qu’on croit humainement im­
moral, mais je ne crois pas à un moratoire qui tue­
rait toute forme de débat et serait impossible à appli­
quer à l’échelle internationale», affirme Bartha 
Knoppers, une éminente spécialiste du droit et de la 
bioéthique, aussi présidente du comité d’éthique du 
Human Genome Organisation (HUGO), un regrou­
pement international de chercheurs du secteur pu­
blic, créé pour réaliser le séquençage du génome 
humain.

Plus d’un chercheur soutient que les objections 
morales à l’usage de certaines manipulations géné­
tiques se résorberont d’elles-mêmes avec le temps, 
quand la société sera rassurée et que les techniques 
auront évolué. «En 1972, le premier bébé-éprouvette a 
été jeté à la poubelle et l’institut de recherche qui l’avait 
réalisé a été fermé. Depuis, 100 000 bébés sont nés de 
cette manière, et les craintes du public se sont estom­
pées. On vit le même phénomène avec la génétique, 
mais à la puissance dix, parce que la génétique est 
complexe à comprendre», affirme le professeur Po­
thier. On croit que le jour n’est pas loin où la science 
permettra de cloner des cellules adultes pour créer 
des organes, évitant ainsi d’avoir recours aux cellules 
embryonnaires.

La menace de voir des entreprises s’approprier 
des parties du génome humain par le biais de bre­
vets semble aussi s’évanouir puisque 90 % des don­
nées sur la séquence des gènes décodés à ce jour se 
retrouvent dans Internet, soutient Torn Hudson, di­
recteur du Centre en génomique de Montréal et di­
recteur adjoint du Genome Center du prestigieux 
Massachusetts Institute of Technology (MIT).

En fait, toutes les questions morales qui tournent 
autour de la manipulation des gènes à des fins médi­
cales ou agroalimentaires devront être résolues par 
un débat public, selon Marcel J. Melançon, profes­
seur-chercheur en bioéthique à l’Université du Qué­
bec à Chicoutimi (UQAC). «Im vraie question à se 
poser n’est pas “est-ce naturel ou non?” car l’humain 
“corrige" la nature depuis des siècles. Il faut se deman­
der: “est-ce que ça crée des torts ou des bénéfices, et 
comment on va faire tout cela?" Le principe de la 
transparence est la meilleure garantie de la protection 
du public.»

Le Devoir a tenté hier de joindre la mairesse de 
cette localité, Arlette Champagne-Lessard, pour sa­
voir ce qu’il en était depuis un an. Le secrétaire muni­
cipal, Gilles Coderre, lui a transmis notre demande 
d’entrevue mais, a-t-il déclaré plus tard, la mairesse 
«ne pouvait pas» nous parler hier.

Selon le président des ingénieurs gouvernemen­
taux, Pierre Sirois, il faut «s’interroger sur le caractère 
récurrent de la pollution d’un réseau qui alimente en 
eau potable une école, un pavillon pour personnes défi­
cientes et un pavillon pour personnes âgées. Cette situa­
tion est d’autant plus préoccupante que les délais révé­
lés dans l’analyse des échantillons d’eau et la transmis­
sion des avis de faire bouillir rendent souvent inutile ce 
processus destiné à préserver la santé des usagers».

Un deuxième cas tout aussi grave, signalé mais non 
identifié par l’APIGQ «dans l’Outaouais», a vite été 
identifié par Le Devoir comme étant Fort-Coulonge, 
une petite municipalité où «le réservoir de pompage 
n’est muni d’aucun tamis ou grillage», affirme l’APIGQ.

Il s’ensuit, selon les ingénieurs provinciaux, que 
«des déchets de toute sorte provenant de la rivière ainsi 
que des poissons morts s’accumulent dans ce 
réservoir», contribuant par leur putréfaction à la mau­
vaise qualité de l’eau. Selon l’APIGQ, «les murs du 
puits de pompage sont si rouillés qu’ils sont sur le point 
de se désagréger».

La municipalité aurait adressé à Québec une de­
mande de subvention de 5000 $ pour installer une 
grille afin de filtrer les objets ainsi que les poissons 
morts qui s’accumulent présentement dans le réser­
voir de pompage. On aurait décidé dans cette munici­
palité de ne rien faire si Québec n’accordait pas un 
sou, une information qu’il a toutefois été impossible 
de vérifier hier auprès des responsables municipaux.

Invité à commenter cette situation, le président de 
l’APIGQ a dit ne pas comprendre qu’une fois informé 
du besoin de grille par la demande de subvention, le 
ministère de l’Environnement n’ait pas utilisé ses 
pouvoirs d’ordonnance pour imposer l’achat d’une 
protection aussi élémentaire et peu dispendieuse afin 
de réduire la menace d’une contamination.

Cette municipalité subit par ailleurs en été des 
baisses de niveau de la rivière qui porte son nom, 
baisses qui rendent problématique son approvisionne­
ment en eau brute. Une petite centrale hydroélec­
trique installée sur ce cours d’eau réduit parfois en été 
le débit au point où la municipalité a dû s’en plaindre à 
l’Environnement et auprès d’Hydro-Québec.

Par ailleurs, le cas du village de Barnston-Ouest, 
désormais fusionné à la municipalité de Coaticook, 
était lui aussi problématique jusqu’à tout récemment.

Une partie des eaux usées du village était déver­
sée, selon l'APIGQ, directement dans un fossé qui 
traversait le village. «Une trentaine de résidants 
étaient alors desservis par un puits de surface situé 
dans un pâturage où un troupeau de vaches broutait 
en paix tout au long de la belle saison. Un puits sans 
protection, à ciel ouvert et pour lequel aucune autori­
sation légale n 'a été obtenue. »

Cette situation à risque est cependant en voie de 
correction car, selon l’inspecteur municipal Jean 
Chartier, un aqueduc et une conduite d'eaux usées 
branchés sur l’usine d’épuration de Coaticook sont 
en construction.

Selon le président des ingénieurs gouvernemen­
taux, le resserrement des normes annoncé par le 
ministre de l'Environnement, Paul Bégin, «arrive un 
peu tard» et, ajoute-t-il, «des normes supérieures ne 
vont rien changer au laxisme qui caractérise l’applica­
tion des normes actuelles: le problème, c’est la faiblesse 
de l’inspection des équipements municipaux déficients, 
l'absence d’inventaire systématique des faiblesses de ces 
petits systèmes municipaux et, en région, l’absence de 
contrôle à peu près total des petits réseaux privés».

Québec a mis sur pied un programme comme In­
frastructure Québec mais il omettrait de donner à 
l’Environnement l'argent nécessaire pour faire l’ins- 
pection et le suivi de ce qu’on est censé moderniser 
et rendre sécuritaire grâce au nouveau programme 
d’infrastructures.
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